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Ligne des hautes eaux 
La ligne des hautes eaux est la ligne qui sert à délimiter le littoral et la rive des lacs et cours d'eau. Cette ligne des 
hautes eaux se situe à la ligne naturelle des hautes eaux, c'est-à-dire : 

a) À l'endroit où l'on passe d'une prédominance de plantes aquatiques à une prédominance de plantes terrestres, 
ou s'il n'y a pas de plantes aquatiques à l'endroit où les plantes terrestres s'arrêtent en direction du plan d'eau 
(voir figure 1). 

Figure 1 – Ligne des hautes eaux 
 

 
 

Les plantes considérées comme aquatiques sont toutes les plantes hydrophytes incluant les plantes submergées, 
les plantes à feuilles flottantes, les plantes émergentes et les plantes herbacées et ligneuses émergées 
caractéristiques des marais et marécages ouverts sur les plans d'eau. 

b) Dans les cas où il y a un ouvrage de retenue des eaux, à la cote maximale d'exploitation de l'ouvrage 
hydraulique pour la partie du plan d'eau situé en amont. 

c) Dans le cas où il y a un mur de soutènement légalement érigé, à compter du haut de l'ouvrage. 

À défaut de pouvoir déterminer la ligne des hautes eaux à partir des critères précédents, celle-ci peut être 
localisée comme suit : 

d) Si l'information est disponible, à la limite des inondations de récurrence de deux (2) ans, laquelle est considérée 
équivalente à la ligne établie selon les critères botaniques définis précédemment à l'alinéa a). 

Littoral 
Le littoral est cette partie des lacs et cours d'eau qui s'étend à partir de la ligne des hautes eaux vers le centre du 
plan d'eau (voir figure 2). 
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Figure 2 – Littoral 
 

 
 

Ouvrage 
Tout remblai, tout déblai, toute structure, tout bâti, de même que leur édification, leur modification ou leur 
agrandissement et toute utilisation d'un fond de terre pouvant engendrer une modification des caractéristiques 
intrinsèques d'un emplacement ou d'un terrain et de son couvert végétal. 

Plaine inondable 
Aux fins de la présente section, la zone (ou le secteur) à risques d'inondation, ou plaine inondable, est l'espace 
occupé par un lac ou un cours d'eau en période de crue. Cette zone ou secteur à risques d'inondation correspond à 
l'étendue géographique des secteurs vulnérables aux inondations, dont les limites sont précisées par l'un des 
moyens suivants : 

– une carte approuvée dans le cadre d'une convention conclue entre le gouvernement du Québec et le 
gouvernement du Canada relativement à la cartographie et à la protection des plaines d'inondation; 

– une carte publiée par le gouvernement du Québec; 

– une carte intégrée au schéma d'aménagement de la MRC, à un règlement de contrôle intérimaire ou à un 
règlement d'urbanisme d'une municipalité; 

– les cotes d'inondation de récurrence de 20 ans, de 100 ans ou les deux, établies par le gouvernement du 
Québec; 

– les cotes d'inondation de récurrence de 20 ans, de 100 ans ou les deux (2), auxquelles il est fait référence dans 
le schéma d'aménagement de la MRC, un règlement de contrôle intérimaire ou un règlement d'urbanisme d'une 
municipalité. 

S'il survient un conflit dans l'application de différents moyens et qu'ils sont tous susceptibles de régir une situation 
donnée selon le droit applicable, la plus récente carte ou la plus récente cote d'inondation, selon le cas, dont la 
valeur est reconnue par le Ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs, devrait servir à 
délimiter l'étendue de la plaine inondable. 
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La plaine inondable comprend deux (2) zones de récurrence 

Zone de grand courant 
Cette zone correspond à la partie d'une plaine inondable qui peut être inondée lors d'une crue de récurrence de 20 
ans. 

Zone de faible courant 
Cette zone correspond à la partie de la plaine inondable, au-delà de la limite de la zone de grand courant, qui peut 
être inondée lors d'une crue de récurrence 100 ans. 

Rive 
La rive est une bande de terre qui borde des lacs et des cours d'eau et qui s'étend vers l'intérieur des terres à partir 
des hautes eaux. La largeur de la rive à protéger se mesure horizontalement. 

Rive a un minimum de 10 m : 
– lorsque la pente est inférieure à 30 % ou lorsque la pente est supérieure à 30 % et présente un talus de moins 

de 5,0 m de hauteur (voir figure 3). 

Figure 3 – La rive a un minimum de 10 m de profondeur 
 

 
 
Rive a un minimum de 15 m : 
– lorsque la pente est continue et supérieure à 30 % ou lorsque la pente est supérieure à 30 % et présente un 

talus de plus de 5,0 m de hauteur (voir figure 4). 
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Figure 4 – La rive a un minimum de 15 mètres de profondeur 
 

 
 

D'autre part, dans le cadre de l'application de la Loi sur les forêts et du Règlement sur les normes d'intervention 
dans les forêts du domaine public, des mesures particulières de protection sont prévues pour la rive. 

4.2.6 Dispositions administratives 

4.2.6.1 Fonctionnaire désigné 

Le fonctionnaire désigné pour l'application du présent règlement est le fonctionnaire responsable de l'émission des 
permis et certificats en matière de réglementation d'urbanisme pour la municipalité de Berthier-sur-Mer. 

4.2.6.2 Visites des propriétés 

Le fonctionnaire désigné, pour assurer l'application du présent règlement dans l'exercice de ses fonctions, a le droit 
de visiter et d'examiner, entre 7 heures et 19 heures, toute propriété immobilière ou mobilière. 

4.2.6.3 Obligation d'un permis de construction et du certificat d'autorisation 

Quiconque désire effectuer les travaux énumérés ci-dessous doit, au préalable, obtenir du fonctionnaire désigné un 
permis de construction ou un certificat d'autorisation délivré par la Municipalité. Ainsi, toutes les constructions, tous 
les travaux et ouvrages susceptibles de détruire ou de modifier la couverture végétale des rives, ou de porter le sol 
à nu, ou d'en affecter la stabilité, ou qui empiètent sur le littoral, à l'exception des constructions, ouvrages et travaux 
relatifs aux activités d'aménagement forestier dont la réalisation est assujettie à la Loi sur les forêts et de ses 
règlements d'application, doivent obtenir préalablement un certificat d'autorisation de la Municipalité. 

Également, toutes les constructions, tous les travaux et ouvrages susceptibles de modifier le régime hydrique, de 
nuire à la libre circulation des eaux en période de crue, de perturber les habitats fauniques ou floristiques d'intérêt 
particulier ou de mettre en péril la sécurité des personnes et des biens sont assujettis à l'obtention préalable d'un 
permis de construction ou d'un certificat d'autorisation de la Municipalité ou du gouvernement, selon le cas. 
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4.2.6.4 Demande de permis construction et de certificat d'autorisation 

Toute demande de permis de construction ou de certificat d'autorisation exigée par le présent règlement doit être 
effectuée auprès du fonctionnaire désigné et être présentée par écrit et comprendre les éléments suivants : 

a) Nom, prénom et adresse du ou des propriétaire(s) du lot ou des lots et de son représentant autorisé; 

b) Nom, prénom et adresse de l'entrepreneur devant effectuer les travaux; 

c) Le ou les lot(s) visé(s) par la demande et la superficie de ce(s) lot(s); 

d) Une description (texte et plan(s)) de la nature des travaux, ouvrages ou constructions projetés faisant l'objet de 
la demande; 

e) À la demande du fonctionnaire désigné, un plan de localisation à l'échelle du projet illustrant l'ensemble des 
renseignements suivants : 

– les limites et dimensions du terrain; 

– l'identification cadastrale; 

– la localisation du cours d'eau et du lac riverain au terrain visé par la demande; 

– le tracé, le nom et l'emprise de toute voie de circulation existante ou projetée ayant une limite commune avec 
le terrain visé par la demande; 

f) S'il y a lieu, un plan réalisé par un arpenteur-géomètre illustrant les zones d'inondation récurrentes et toute 
information pouvant figurer sur un certificat de localisation; 

g) La description du sol actuel et proposé dont les renseignements seront suffisants pour une bonne 
compréhension du site faisant l'objet de la demande (coupes, élévations, croquis et devis signés par un 
ingénieur); 

h) Toute information relative aux caractéristiques naturelles du terrain et aux cours d'eau telle que la limite de la 
bande de 10,0 ou 15,0 m, inclinaison de la pente, hauteur du talus, ligne moyenne des hautes eaux et toute 
autre information pour une bonne compréhension du site. 

4.2.6.5 Conditions d'émission du permis et d'un certificat d'autorisation 

Dans un délai d'au plus 30 jours de la date du dépôt de la demande, le fonctionnaire désigné émet le certificat 
d'autorisation si : 

a) la demande est conforme au présent règlement; 

b) la demande est accompagnée de tous les documents et renseignements exigés par le présent règlement. 

Dans le cas contraire, le fonctionnaire désigné doit faire connaître son refus au requérant par écrit et le motiver, 
dans le même délai. 

Le coût du certificat est indiqué au règlement de construction et conditions d'émission des permis. 

4.2.6.6 Cause d'invalidité du certificat d'autorisation 

Tout certificat d'autorisation devient nul si les travaux pour lesquels le certificat a été émis n'ont pas débuté dans les 
six (6) mois suivant la date d'émission ou les déclarations faites dans la demande de certificat ne sont pas 
observées. 

Dans ces cas, si le requérant désire commencer ou continuer les travaux d'aménagement, il doit se pourvoir d'un 
nouveau certificat d'autorisation. 
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Tout projet de modification aux plans et devis qui transforme le permis ou certificat original ou ses conditions 
d'émission doit faire l'objet d'une demande de modification ou d'émission d'un nouveau permis ou certificat. 

4.2.7 Dispositions relatives aux rives, au littoral et aux zones inondables 

4.2.7.1 Mesures relatives aux rives 

Dans les rives, seuls sont autorisés les constructions, les ouvrages et les travaux suivants, si leur réalisation n'est 
pas incompatible avec d'autres mesures de protection préconisées pour les plaines inondables : 

1- La construction ou l'agrandissement d'un bâtiment principal à des fins autres que municipales, commerciales, 
industrielles, publiques ou pour des fins d'accès public aux conditions suivantes : 

a) les dimensions du lot ou du terrain ne permettent plus la construction ou l'agrandissement de ce bâtiment 
principal suite à la création de la bande de protection riveraine et il (elle) ne peut raisonnablement être 
réalisé(e) ailleurs sur le terrain; 

b) le lotissement a été réalisé avant le 7 avril 1983, soit la date de l'entrée en vigueur du premier Règlement 
de contrôle intérimaire de la MRC de Montmagny; 

c) le lot ou le terrain n'est pas situé dans une zone d'érosion identifiée au schéma d'aménagement; 

d) une bande minimale de protection de 5,0 m devra obligatoirement être conservée dans son état actuel ou 
préférablement retournée à l'état naturel si elle ne l'était pas déjà. 

2- La construction ou l'érection d'un bâtiment secondaire ou accessoire de type garage, remise, cabanon ou 
piscine est possible seulement sur une partie d'une rive qui n'est pas à l'état naturel et aux conditions 
suivantes : 

a) les dimensions du lot ou du terrain ne permettent plus la construction ou l'érection de ce bâtiment 
secondaire ou accessoire, suite à la création de la bande riveraine; 

b) le lotissement a été réalisé avant le 7 avril 1983, soit la date de l'entrée en vigueur du premier Règlement 
de contrôle intérimaire de la MRC de Montmagny; 

c) une bande minimale de protection de 5,0 m devra obligatoirement être conservée dans son état actuel ou 
préférablement retournée à l'état naturel si elle ne l'était pas déjà; 

d) le bâtiment secondaire ou accessoire devra reposer sur le terrain sans excavation ni remblayage. 

3- L'entretien, la réparation et la démolition des constructions et ouvrages existants, utilisés à des fins autres que 
municipales, commerciales, industrielles, publiques ou pour des fins d'accès public. 

4- Les constructions, les ouvrages et les travaux à des fins municipales, commerciales, industrielles, publiques ou 
pour des fins d'accès public, y compris leur entretien, leur réparation et leur démolition, s'ils sont assujettis à 
l'obtention d'une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement. 

5- Les ouvrages et travaux relatifs à la végétation : 

a) les activités d'aménagement forestier dont la réalisation est assujettie à la Loi sur les forêts et à ses 
règlements d'application; 

b) la coupe d'assainissement; 

c) la récolte d'arbres de 50 % des tiges de 10,0 cm et plus de diamètre, à la condition de préserver un couvert 
forestier d'au moins 50 %. Dans les boisés privés utilisés à des fins d'exploitation forestière ou agricole; 

d) la coupe nécessaire à l'implantation d'une construction ou d'un ouvrage autorisé; 
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e) la coupe nécessaire à l'aménagement d'une ouverture de 5,0 m de largeur donnant accès au plan d'eau, 
lorsque la pente de la rive est inférieure à 30 %; 

f) l'élagage et l'émondage nécessaires à l'aménagement d'une fenêtre de 5,0 m de largeur, lorsque la pente 
de la rive est supérieure à 30 %, ainsi qu'un sentier ou un escalier qui donne accès au plan d'eau; 

g) les semis et la plantation d'espèces végétales, d'arbres ou d'arbustes et les travaux visant à rétablir un 
couvert végétal permanent et durable; 

h) les divers modes de récolte de la végétation herbacée lorsque la pente de la rive est inférieure à 30 % et 
uniquement sur le haut du talus lorsque la pente est supérieure à 30 %. 

6- La culture du sol à des fins d'exploitation agricole est permise à la condition de conserver une bande minimale 
de végétation de 3,0 m dont la largeur est mesurée à partir de la ligne des hautes eaux; de plus, s'il y a un 
talus et que le haut de celui-ci se situe à une distance inférieure à 3,0 m à partir de la ligne des hautes eaux, la 
largeur de la bande de végétation à conserver doit inclure un minimum de 1,0 m sur le haut du talus. 

7) Les ouvrages et travaux suivants : 

a) l'installation de clôtures; 

b) l'implantation ou la réalisation d'exutoires de réseaux de drainage souterrain ou de surface et les stations 
de pompage; 

c) l'aménagement de traverses de cours d'eau relatif aux passages à gué, aux ponceaux et ponts ainsi que 
les chemins y donnant accès; 

d) les équipements nécessaires à l'aquaculture; 

e) toute installation septique conforme au Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des 
résidences isolées; 

f) lorsque la pente, la nature du sol et les conditions de terrain ne permettent pas de rétablir la couverture 
végétale et le caractère naturel de la rive, les ouvrages et les travaux de stabilisation à l'aide d'un perré, de 
gabions ou finalement à l'aide d'un mur de soutènement, en accordant la priorité à la technique la plus 
susceptible de faciliter l'implantation éventuelle de végétation naturelle; 

g) les puits individuels; 

h) la construction ou l'élargissement d'une route existante incluant les chemins de ferme et les chemins 
forestiers; 

i) les ouvrages et travaux nécessaires à la réalisation des constructions, ouvrages et travaux autorisés sur le 
littoral conformément à l'article 4.2.7.2; 

j) les activités d'aménagement forestier dont la réalisation est assujettie à la Loi sur les forêts et à sa 
réglementation sur les normes d'intervention dans les forêts du domaine public. 

4.2.7.2 Mesures relatives au littoral 

Sur le littoral, seuls sont autorisés les constructions, les ouvrages et les travaux suivants, si leur réalisation n'est 
pas incompatible avec d'autres mesures de protection recommandées pour les plaines inondables : 

a) les quais, abris ou débarcadères sur les pilotis, sur les pieux ou fabriqués de plates-formes flottantes; 

b) l'aménagement de traverses de cours d'eau relatif aux passages à gué, aux ponceaux et ponts; 

c) les équipements nécessaires à l'aquaculture; 
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d) les prises d'eau; 

e) l'empiètement sur le littoral nécessaire à la réalisation des travaux autorisés dans la rive; 

f) les travaux de nettoyage et d'entretien, sans déblaiement, à réaliser par la Municipalité ou la MRC dans les 
cours d'eau selon les pouvoirs et devoirs qui leur sont conférés par la Loi; 

g) les constructions, les ouvrages et les travaux à des fins municipales, industrielles, commerciales, publiques ou 
pour des fins d'accès public, y compris leur entretien, leur préparation et leur démolition, assujettis à l'obtention 
d'une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement, de la Loi sur la conservation et la mise en 
valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1), de la Loi sur le régime des eaux (L.R.Q., C. R-13) et de toute autre loi; 

h) l'aménagement, à des fins agricoles, de canaux d'amenée ou de dérivation pour les prélèvements d'eau dans 
les cas où l'aménagement de ces canaux est assujetti à l'obtention d'une autorisation en vertu de la Loi sur la 
qualité de l'environnement; 

i) l'entretien, la réparation et la démolition de constructions et d'ouvrages existants, qui ne sont pas utilisés à des 
fins municipales, industrielles, commerciales, publiques ou d'accès public. 

4.2.7.3 Mesures relatives à la plaine inondable 

4.2.7.3.1 Zones inondables de grand courant (récurrence 0-20 ans) 

Dans une plaine inondable de grand courant (récurrence 0-20 ans), seuls sont autorisés les constructions, 
ouvrages et travaux suivants si leur réalisation n'est pas incompatible avec les mesures de protection applicables 
pour les rives et le littoral : 

1- Les travaux qui sont destinés à maintenir en bon état les terrains, à entretenir, à réparer, à moderniser ou à 
démolir les constructions et ouvrages existants; à la condition que ces travaux n'augmentent pas la superficie 
de la propriété exposée aux inondations. Cependant, lors de travaux de modernisation ou de reconstruction 
d'une infrastructure liée à une voie de circulation publique, la superficie de l'ouvrage exposé aux inondations 
pourra être augmentée de 25 % pour des raisons de sécurité publique ou pour rendre telle infrastructure 
conforme aux normes applicables. Dans tous les cas, les travaux majeurs à une construction ou à un ouvrage 
devront entraîner l'immunisation de l'ensemble de celle-ci ou de celui-ci. 

2- Les installations entreprises par les gouvernements, leurs ministères et organismes qui sont nécessaires aux 
activités de trafic maritime, notamment les quais, les brise-lames, les canaux, les écluses et les aides fixes à la 
navigation; des mesures d'immunisation appropriées devront s'appliquer aux parties des ouvrages situés sous 
le niveau d'inondation de la crue à récurrence 100 ans. 

3- Les installations souterraines linéaires de services d'utilité publique telles que les pipelines, les lignes 
électriques et téléphoniques ainsi que les conduites d'aqueduc et d'égout ne comportant aucune entrée de 
service pour des constructions ou ouvrages situés dans la zone inondable de grand courant. 

4- La construction de réseaux d'aqueduc ou d'égout dans les secteurs aménagés et non pourvus de services afin 
de raccorder uniquement les ouvrages déjà existants à la date d'entrée en vigueur du présent règlement. 

5- Les installations septiques destinées à des constructions ou des ouvrages existants; l'installation prévue doit 
être conforme à la réglementation sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées 
édictée en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement. 

6- L'amélioration ou le remplacement d'un puits d'une résidence ou d'un établissement existant par un puits 
tubulaire, construit de façon à éliminer les risques de contamination par scellement de l'espace annulaire par 
des matériaux étanches et de façon durable ainsi qu'à éviter la submersion. 

7- Un ouvrage à aire ouverte à des fins récréatives, autre qu'un terrain de golf, réalisable sans remblai ni déblai. 

8- La reconstruction lorsqu'un ouvrage ou une construction a été détruit(e) par une catastrophe autre qu'une 
inondation; les reconstructions devront être immunisées conformément aux prescriptions de la politique. 
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9- Les aménagements fauniques ne nécessitant pas de remblai et ceux qui en nécessitent, mais dans ce dernier 
cas, seulement s'ils sont assujettis à l'obtention d'une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de 
l'environnement. 

10- Les travaux de drainage des terres. 

11- Les activités d'aménagement forestier, réalisées sans déblai ni remblai, dont la réalisation est assujettie à la 
Loi sur les forêts et à ses règlements. 

12- Les activités agricoles réalisées sans remblai ni déblai. 

4.2.7.3.2 Zones inondables de faible courant (récurrence 20-100 ans) 

Dans une plaine inondable de faible courant (récurrence 20-100 ans), seuls sont autorisés les constructions, 
ouvrages et travaux suivants : 

1- Ceux qui sont immunisés conformément aux normes de l'annexe 1 de la présente section. 

2- Les travaux de remblais requis pour l'immunisation des constructions et ouvrages autorisés. 

4.2.7.3.3 Cartes des zones inondables du territoire de la municipalité de Berthier-sur-Mer 

La carte 14 du RCI jointe en annexe 3 de la présente section indique les zones inondables du territoire de la 
municipalité de Berthier-sur-Mer. 

4.2.8 Dispositions particulières relatives à la plaine inondable en bordure du 
fleuve Saint-Laurent pour Berthier-sur-Mer 

Pour la plaine inondable du fleuve Saint-Laurent de la municipalité de Berthier-sur-Mer, les cotes de récurrence de 
crues pour la zone de grand courant (0-20 ans) et la zone de faible courant (20-100 ans) doivent être identifiées à 
l'aide de la carte 1 de l'annexe 3 du RCI jointe à l'annexe 3 de la présente section. 

Suite à l'établissement de la cote de crue d'un emplacement effectué par un membre en règle de l'Ordre des 
arpenteurs-géomètres du Québec, les mesures réglementaires à appliquer sont déterminées à partir d'une des 
situations suivantes : 

– un terrain dont l'élévation serait supérieure à la cote de crue 100 ans ne serait pas, en définitive, dans la zone 
inondable et aucune des mesures réglementaires applicables dans cette zone ne serait opposable à un projet 
de construction, d'ouvrage ou à des travaux qui y serait(ent) proposé(s); 

– un terrain dont l'élévation serait inférieure à la cote de crue 100 ans, mais supérieure à la cote 20 ans serait 
dans la zone inondable et plus précisément dans la zone de faible courant. Les mesures réglementaires 
applicables à un projet de construction, d'ouvrage ou à des travaux qui serait(ent) proposé(s) dans cette zone 
seraient celles de la zone de faible courant; 

– un terrain dont l'élévation serait inférieure à la cote de crue 20 ans serait dans la zone inondable et plus 
précisément dans la zone de grand courant. Les mesures réglementaires applicables à un projet de 
construction, d'ouvrage ou à des travaux qui serait(ent) proposé(s) dans cette zone seraient celles de la zone de 
grand courant. 

Par ailleurs, pour déterminer l'élévation d'un terrain, un relevé d'arpentage est nécessaire. Ce relevé doit être 
effectué par un membre en règle de l'Ordre des arpenteurs-géomètres du Québec et doit rencontrer les 
spécifications suivantes : 

– les limites du terrain; 

– la localisation et l'élévation des points géodésiques; 

– le tracé des limites de la zone inondable (à fort ou à faible courant) sur le ou les terrain(s) visé(s); 
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– la localisation des bâtiments et ouvrages existants, dont le champ d'épuration et les puits, s'il y a lieu; 

– les rues et voies de circulation existantes. 

Les relevés doivent être effectués sur le niveau naturel du terrain, sans remblai. Si le terrain a été remblayé, le 
niveau du remblai pourra être utilisé s'il est démontré que celui-ci a été effectué avant la date d'entrée en vigueur 
du présent règlement. 

4.2.9 Dispositions particulières relatives à une dérogation 

Dans une zone inondable, peuvent être permis des constructions, ouvrages et travaux bénéficiant des mesures 
d'immunisation différentes de celles prévues à l'annexe 1, mais jugées suffisantes dans le cadre d'une dérogation 
(annexe 2 de la présente section) conforme au RCI adopté par la MRC de Montmagny. 

Pour permettre de juger de l'acceptabilité d'une dérogation, toute demande formulée à cet effet devrait être 
appuyée de documents suffisants pour l'évaluer. Cette demande devrait fournir la description cadastrale précise du 
site de l'intervention projetée et démontrer que la réalisation de la construction, des ouvrages ou des travaux 
proposés satisfaits aux cinq (5) critères suivants en vue de respecter les objectifs de la présente section en matière 
de sécurité publique et de protection de l'environnement. 

1- Assurer la sécurité des personnes et la protection des biens, tant privés que publics, en intégrant des mesures 
appropriées d'immunisation et de protection des personnes. 

2- Assurer l'écoulement naturel des eaux; les impacts sur les modifications probables au régime hydraulique du 
cours d'eau devront être définis et, plus particulièrement, faire état des contraintes à la circulation des glaces, 
de la diminution de la section d'écoulement, des risques d'érosion générés et des risques de hausse du niveau 
de l'inondation en amont qui peuvent résulter de la réalisation des travaux ou de l'implantation de la 
construction ou de l'ouvrage. 

3- Assurer l'intégrité de ces territoires en évitant le remblayage et en démontrant que les travaux, ouvrages et 
constructions proposés ne peuvent raisonnablement être localisés hors de la plaine inondable. 

4- Protéger la qualité de l'eau, la flore et la faune typique des milieux humides, leurs habitats et, considérant 
d'une façon particulière les espèces menacées ou vulnérables, en garantissant qu'ils n'encourent pas de 
dommages; les impacts environnementaux tels que la construction, l'ouvrage ou les travaux sont susceptibles 
de générer, devront faire l'objet d'une évaluation en tenant compte des caractéristiques des matériaux utilisés 
pour l'immunisation. 

5- Démontrer l'intérêt public quant à la réalisation des travaux, de l'ouvrage ou de la construction. 

4.2.10 Dispositions particulières 

Dans une plaine inondable identifiée à l'aide de la carte 14 de l'annexe 3 de la présente section et qui n'a pas fait 
l'objet d'une désignation officielle à l'aide des cotes de crues par une autorité compétente, les mesures suivantes 
s'appliquent : 

a) pour les plaines inondables cartographiées en distinguant les niveaux de récurrence, le cadre réglementaire 
correspond aux mesures prévues à la présente section pour les zones de grand courant (récurrence 0-20 ans) 
et de faible courant (récurrence 20-100 ans); 

b) pour les plaines inondables cartographiées sans distinction des niveaux de récurrence et les milieux humides, le 
cadre réglementaire correspond aux mesures prévues à la présente section pour les zones de grand courant 
(récurrence 0-20 ans). 
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ANNEXE 1 À LA PRÉSENTE SECTION 4.2 
 

Normes d'immunisation 
 

1- Aucune ouverture (fenêtre, soupirail, porte d'accès, garage, etc.) ne peut être atteinte par la crue à récurrence 
de 100 ans ou par une inondation dont le niveau atteindrait la cote identifiant la limite de la plaine inondable. 

2- Aucun plancher de rez-de-chaussée ne peut être atteint par la crue à récurrence de 100 ans ou par une 
inondation dont le niveau atteindrait la cote identifiant la limite de la plaine inondable. 

3- Aucune fondation en bloc de béton (ou son équivalent) ne peut être atteinte par la crue à récurrence de 
100 ans ou par une inondation dont le niveau atteindrait la cote identifiant la limite de la plaine inondable. 

4- Les drains d'évacuation sont munis de clapets de retenue. 

5- Pour toute structure ou partie de structure sise sous le niveau de la crue à récurrence de 100 ans, un membre 
de l'Ordre des ingénieurs du Québec ou un professionnel habilité en la matière doit approuver les calculs 
relatifs à : 
– l'imperméabilisation; 
– la stabilité des structures; 
– l'armature nécessaire; 
– la capacité de pompage pour évacuer les eaux d'infiltration; 
– la résistance du béton à la compression et à la tension. 

6- Le remblayage du terrain doit se limiter à la protection de l'ouvrage aménagé et non à l'ensemble du terrain sur 
lequel il est prévu. 
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ANNEXE 2 À LA PRÉSENTE SECTION 4.2 
 

Liste des catégories d'ouvrages admissibles à une demande de 
dérogation 

 

1- Tout projet d'élargissement, de rehaussement, d'entrée et de sortie, de contournement et de réalignement 
dans l'axe actuel d'une voie de circulation existante, y compris les voies ferrées. 

2- Les voies de circulation donnant accès à des traverses de plans d'eau. 

3- Tout projet de mise en place de nouveaux services d'utilité publique situés au-dessus du niveau du sol tels que 
les pipelines, les lignes électriques et téléphoniques, à l'exception de nouvelles voies de circulation. 

4- Les puits communautaires servant au captage d'eau souterraine. 

5- Un ouvrage servant au captage d'eau de surface se situant au-dessus du niveau du sol. 

6- Les stations d'épuration des eaux. 

7- Les ouvrages de protection contre les inondations entrepris par les gouvernements ou les organismes sous 
leur compétence. 

8- Tous les travaux visant l'agrandissement d'ouvrages destinés à la construction navale et aux activités 
maritimes, portuaires, industrielles et commerciales ainsi que l'agrandissement d'une construction à caractère 
résidentiel. 

9- Un ouvrage ou une construction à caractère commercial, industriel ou résidentiel de type unifamilial, duplex, 
jumelé ou triplex, pourvu que les critères suivants soient satisfaits : 

a) l'édification de l'ouvrage ou de la construction doit être prévue sur un terrain en bordure d'une rue desservie 
par des réseaux d'aqueduc et d'égout, ou par un seul de ces réseaux; 

b) le(s) réseau(x) mentionné(s) à l'alinéa a) doit(doivent) avoir été installé(s) avant la date d'entrée en vigueur 
du présent règlement. Toutefois, la capacité des réseaux existants ne doit pas être augmentée et dans le 
cas où seul un réseau d'aqueduc est en place, le réseau d'égout devra être installé avant que l'ouvrage ou 
la construction ne puisse être autorisé(e) et sa capacité devra être dimensionnée à celle du réseau existant 
pour fournir un service au même nombre de personnes. Dans le cas où seulement le réseau d'égout est en 
place et que la Municipalité ne prévoit pas installer le réseau d'aqueduc; 

c) l'ouvrage ou la construction ne pourra être autorisé(e) que si son installation de captage est protégée des 
inondations. La capacité du réseau d'égout ne doit pas être augmentée; 

d) l'édification de l'ouvrage ou de la construction doit être prévue sur un terrain adjacent à la rue 
précédemment visée dans cet article. Un terrain est considéré adjacent à une rue lorsqu'il y touche sur une 
distance minimale continue de 10,0 m; 

l'édification de l'ouvrage ou de la construction à caractère résidentiel de type unifamilial détaché pourra être 
prévue sur un terrain qui a été morcelé aux fins de construction depuis la date d'entrée en vigueur du 
présent règlement en autant que chaque ouvrage ou construction soit édifié(e) sur un terrain adjacent à la 
rue. 

10- La construction d'un réseau d'aqueduc ou d'égout lorsque l'autre réseau (aqueduc ou égout) est déjà installé à 
la date d'entrée en vigueur du présent règlement. La capacité du deuxième réseau devra être dimensionnée à 
celle du réseau existant pour fournir un service au même nombre de personnes. 
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11- Les installations de pêche commerciale et d'aquaculture. 

12- Un ouvrage ou une construction situé(e) sur un terrain totalement protégé au niveau de la cote de la crue 
centenaire par des travaux autres que le remblayage. Ce terrain ne doit pas avoir été rehaussé depuis la date 
d'entrée en vigueur du présent règlement, à moins qu'un permis n'ait été émis en vertu de la réglementation 
municipale pour en autoriser les travaux. 

13- Un terrain légalement remblayé au-dessus de la cote de la crue centenaire. La dérogation ne sera consentie 
qu'après que la Municipalité aura modifié son règlement pour y prohiber tout remblayage subséquent. 

14- L'aménagement d'un fonds de terre utilisé à des fins récréatives ou d'activités d'aménagement forestier 
nécessitant des travaux de remblais et de déblais dans la zone de grand courant tels que chemins forestiers, 
terrains de golf, sentiers piétonniers, pistes cyclables, etc. 

 



 

 

 

4.3 Prescriptions relatives à la 
protection et la mise en 
valeur des forêts privées 
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4.3 Prescriptions relatives à la protection et la mise en valeur des forêts 
privées 

4.3.1 But du règlement 
La présente section vise à déterminer certaines mesures qui favoriseront une meilleure gestion de la ressource 
forestière sur le territoire sous juridiction de la Municipalité de Berthier-sur-Mer. 

4.3.2 Dispositions cumulées 
Dans le cas où plusieurs dispositions de la présente section s'appliquent simultanément à une situation, la 
disposition ayant pour effet de conserver un plus grand couvert forestier vis-à-vis la coupe, le déboisement ou 
l'essouchement a préséance. 

4.3.3 Fonctionnaire désigné 
Le rôle de fonctionnaire désigné pour l'application de la présente section est attribué à l'inspecteur régional en 
foresterie et ce dernier est responsable de coordonner l'application du présent règlement. L'inspecteur régional en 
foresterie est nommé par résolution du Conseil de la MRC. 

4.3.4 Visites des propriétés 
Le fonctionnaire désigné, pour assurer l'application de la présente section dans l'exercice de ses fonctions, a le 
droit de visiter et d'examiner, entre 7 heures et 19 heures, toute propriété immobilière ou mobilière. 

Les propriétaires, locataires ou occupants des lieux à visiter doivent recevoir le fonctionnaire désigné et répondre 
aux questions posées relativement à l'application de la présente section. 

4.3.5 Terminologie relative à la protection et la mise en valeur des forêts 
privées 

Aire de coupe 
Secteur d'une propriété partiellement ou totalement boisée où une partie ou la totalité des arbres a été coupée il y a 
moins de 10 ans. 

Aire d'entreposage 
Secteur où le bois coupé est entreposé. 

Arbres, arbustes d'essences commerciales 

– Essences feuillues : bouleau blanc, bouleau jaune, bouleau gris 
caryer, cerisier tardif 
chêne à gros fruits, chêne bicolore 
chêne blanc, chêne rouge 
érable à sucre, érable argenté 
érable noir, érable rouge 
frêne noir, frêne d'Amérique, frêne de Pennsylvanie 
hêtre à grandes feuilles 
orme d'Amérique, orme liège, orme rouge 
ostryer de Virginie 
peuplier baumier, peuplier faux-tremble 
peuplier à grandes-dents, tilleur d'Amérique 

– Essences résineuses : épinette blanche, épinette noire 
épinette rouge, épinette de Norvège 
mélèze 
pin blanc, pin gris, pin rouge 
pruche de l'Est 
sapin baumier 
thuya de l'Est 
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Bâtiments protégés 
Tous les bâtiments résidentiels permanents et saisonniers apparaissant au rôle d'évaluation municipale, de même 
que tous les bâtiments de services ouverts au public, apparaissant audit rôle. 

Boisée 
Bande, propriété ou tout autre superficie sur laquelle on retrouve des arbustes ou arbres d'essences commerciales. 

Coupe de conversion 
Coupe d'un peuplement dégradé ou improductif et non régénéré dont le volume de bois marchand sur pied est 
inférieur à 70 m3 solides à l'hectare en vue de son renouvellement par le reboisement. 

Coupe intensive 
Prélèvement supérieur à 40 % de la surface terrière d'un peuplement forestier par période de 10 ans. 

Cours d'eau 
Endroit où l'eau s'écoule de façon permanente ou intermittente dans une dépression (lit du cours d'eau) naturelle ou 
artificielle à l'exception des fossés. Cette dépression est généralement exempte de végétation ou avec présence 
d'une prédominance de plantes aquatiques et est généralement caractérisée par des signes de l'écoulement de 
l'eau. 

Couvert forestier 
Couverture plus ou moins continue formée par la cime des arbres. 

Déboisement 
Enlèvement de la végétation arbustive ou arborescente, par coupe, extraction, déchiquetage ou autres sur une 
superficie à vocation forestière. 

Éclaircie commerciale 
Prélèvement variant entre 30 et 40 % de la surface terrière du peuplement forestier avant le début des travaux. Ce 
traitement consiste à la récolte des arbres d'essences commerciales de moindre qualité nuisant aux arbres de 
qualité dans un peuplement forestier équienne dans le but d'accélérer l'accroissement des arbres restants et 
d'améliorer la qualité de ce peuplement. 

Éclaircie précommerciale 
Élimination des tiges nuisant à la croissance des tiges d'avenir dans un jeune peuplement forestier en régularisant 
l'espacement entre les tiges d'avenir. Ce traitement vise à améliorer la qualité du peuplement et à stimuler la 
croissance des tiges d'avenir sélectionnées. 

Érablière 
D'une superficie minimale de 4 hectares d'un seul tenant, ce peuplement est composé majoritairement d'érables. 
Deux (2) érablières à moins de 100 m l'une de l'autre sont considérées d'un seul tenant. 

Une érablière est considérée exploitée à des fins acéricoles si elle a fait l'objet de récolte de sève dans les 
10 dernières années. 

Essouchement 
Extraire du sol ou détruire dans le sol, après l'abattage des arbres, la souche et les racines attenantes. 

Façade 
Ligne de propriété située en bordure d'une voie de circulation publique séparant la propriété ou une partie de la 
propriété de cette voie de circulation. 

Fonctionnaire désigné 
L'inspecteur régional en foresterie ou toute autre personne désignée par résolution du conseil de la MRC. 
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Fossé 
Petite dépression creusée artificiellement dans le sol, servant à l'écoulement des eaux de surface des terrains 
avoisinants, soit les fossés de chemin, les fossés de ligne qui n'égouttent que les terrains adjacents ainsi que les 
fossés ne servant à drainer qu'un seul terrain. 

Ligne arrière 
Ligne située en fond d'une propriété ou d'une partie de cette propriété à l'opposé de la ligne avant (voir croquis en 
annexe 1 à la présente section). 

Ligne avant 
Ligne située en front d'une propriété, ou d'une partie de cette propriété, séparant cette dernière de l'emprise d'une 
voie de circulation publique, et ce, pour chaque rang ou concession sur laquelle la propriété s'étend. Une propriété 
peut donc avoir plus d'une ligne avant (voir croquis en annexe 1 à la présente section). 

La ligne avant d'une propriété, ou d'une partie de propriété, bornée à ses deux extrémités par un chemin public est 
celle séparant cette propriété de l'emprise dudit chemin public près duquel se trouvent les principaux bâtiments de 
la propriété. Si aucun bâtiment n'existe sur la propriété, la ligne avant se trouve là ou l'activité agricole prédomine. 

Les lignes avant d'une propriété, ou d'une partie de propriété, dont la propriété est traversée par un chemin public 
sans être bornée à l'une de ses extrémités par un tel chemin sont celles séparant cette propriété, ou une partie de 
cette propriété, de l'emprise dudit chemin public. 

Ligne des hautes eaux 
Endroit où l'on passe d'une prédominance de plantes aquatiques à une prédominance de plantes terrestres ou 
l'endroit où la végétation arbustive s'arrête en direction du plan d'eau. 

MRC 
Municipalité Régionale de Comté de Montmagny. 

Peuplement forestier 
Ensemble d'arbres ou d'arbustes ayant une uniformité quant à sa composition floristique, sa structure, son âge, sa 
répartition dans l'espace et sa condition sanitaire, pour se distinguer des peuplements voisins, et pouvant ainsi 
former une unité d'aménagement forestier. 

Prélèvement 
Prendre une certaine portion sur un total (ex.: couper, récupérer un certain pourcentage de la surface terrière 
initiale d'un peuplement forestier). 

Propriété 
Fonds de terre décrit par un ou plusieurs numéros de lots distincts sur le plan officiel du cadastre ou sur un plan de 
subdivision fait et déposé conformément aux articles 3043 et suivants du Code civil du Québec, ou dans un ou 
plusieurs actes translatifs de propriété par tenants et aboutissants, ou par la combinaison des deux, et formant un 
ensemble foncier d'un seul bloc appartenant en partie ou en totalité à un même propriétaire. 

Régénération préétablie 
L'ensemble des jeunes arbres d'essences commerciales de plus de 15 cm de hauteur et de moins de 10 cm de 
diamètre, mesuré à 1,30 m au-dessus du sol, qui se sont établis naturellement sur une aire donnée. 

Cette régénération est réputée suffisante lorsque l'on retrouve une densité d'au moins 1 500 tiges à l'hectare 
d'essences commerciales uniformément réparties, s'il s'agit d'essences résineuses, ou de 900 tiges à l'hectare 
d'essences commerciales uniformément réparties, s'il s'agit d'essences feuillues. 

Semi-culture 
Culture initiée naturellement, mise en valeur par l'homme et ne nécessitant pas d'essouchement (ex. : bleuet nain). 
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Surface terrière d'un arbre 
Superficie de la section transversale de la tige, mesurée à 1,30 m au-dessus du sol. 

Surface terrière d'un peuplement forestier 
Somme des surfaces terrières des arbres dont est constitué le peuplement. S'exprime en mètres carrés à l'hectare 
(m2/ha). Pour les fins de la présente section, seules les surfaces terrières des tiges commerciales sont 
comptabilisées pour établir la surface terrière d'un peuplement forestier. 

La surface terrière d'un arbre étant directement proportionnelle à son diamètre, plus on prélève des tiges 
commerciales de fortes dimensions, plus la surface terrière prélevée est élevée et moins grand est le nombre de 
tiges à récupérer pour la réalisation d'une coupe intensive (i.e. prélèvement supérieur à 40 % de la surface terrière 
initiale d'un peuplement forestier). Pour obtenir un pourcentage des tiges coupées sensiblement égal au 
pourcentage de la surface terrière récoltée, il faut que les tiges commerciales à couper soient proportionnellement 
réparties dans toutes les classes de diamètre (petite, moyenne, grosse) du peuplement forestier. 

Superficie à vocation agricole 
Tout espace utilisé à des fins agricoles telles que : la culture du sol et des végétaux incluant le fait de laisser le sol 
en jachère, l'élevage des animaux, les ouvrages et les bâtiments servant spécifiquement aux activités agricoles 
ainsi que les travaux mécanisés comprenant notamment le labourage, le hersage, la fertilisation, le chaulage, 
l'ensemencement, la fumigation et l'application de phytocides ou d'insecticides. 

Superficie à vocation forestière 
Superficie sur laquelle on retrouve des essences forestières commercialisables incluant les aires de coupe. 

Dans un champ abandonné par l'agriculture, une plantation, de densité égale ou supérieure à 1 500 tiges 
résineuses à l'hectare ou de 600 tiges feuillues à l'hectare d'essences commerciales uniformément réparties, 
constitue une superficie à vocation forestière. 

Dans un champ abandonné par l'agriculture, une régénération naturelle, d'une densité égale ou supérieure à 
1 500 tiges résineuses à l'hectare ou de 900 tiges feuillues à l'hectare d'essences commerciales uniformément 
réparties, dont la hauteur est égale ou supérieure à 2,0 m, constitue une superficie à vocation forestière. 

Superficie en friche 
Toute superficie sur laquelle les activités agricoles ont cessé et ne correspondant pas à la définition d'une 
superficie à vocation forestière. 

Tiges commerciales 
Arbres d'essences commerciales dont le diamètre a 1,30 m au-dessus du sol ou supérieur à 10 cm. 

Zones sensibles 
Zones dénudées humides et zones semi-dénudées humides identifiées sur les plus récentes cartes écoforestières 
du ministère des Ressources naturelles et de la Faune du Québec. 

4.3.6 Règles générales relatives au déboisement 

4.3.6.1 Coupes et déboisements prohibés (sous réserve de l'article 4.3.6.13) 

a) Toute coupe intensive sur une propriété, effectuée sur une superficie (incluant chemin forestier, chemin de 
débardage et aire d'entreposage) supérieure à 4 hectares d'un seul tenant, sur une période de 10 ans. Sont 
considérées d'un seul tenant, toutes les aires de coupe intensive séparées de moins de 100 m; 

b) Toute coupe intensive dont la superficie cumulée (incluant chemin forestier, chemin de débardage et aire 
d'entreposage) dépasse 30 % de la superficie boisée d'une propriété par période de 10 ans. 

c) Toute coupe intensive ou déboisement dans les bandes et secteurs préservés aux articles 4.3.6.2 à 4.3.6.10 et 
4.3.6.12. 
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d) Tous prélèvement dans les bandes et secteurs protégés aux articles 4.3.6.2 à 4.3.6.10 et 4.3.6.12, si les 
peuplements forestiers à l'intérieur de ces bandes et secteurs ne possèdent pas un couvert boisé; 

e) Toute coupe intensive ou déboisement dans une plantation de moins de 30 ans; 

f) Toute coupe ou déboisement dans un peuplement ayant fait l'objet de travaux d'éclaircie précommerciale il y a 
moins de 15 ans; 

g) Toute coupe intensive ou déboisement dans un peuplement ayant fait l'objet de travaux d'éclaircie commerciale 
il y a moins de 10 ans. 

Malgré ce qui précède, certaines de ces interdictions peuvent être levées si un certificat d'autorisation est émis 
conformément aux articles 4.3.6.13 et 4.3.6.14 et/ou 4.3.6.13 et 4.3.6.15 de la présente section. 

4.3.6.2 Chemins publics 

Une bande boisée de 20,0 m de largeur doit être préservée en bordure des chemins publics. 

Pour chaque propriété, un corridor d'une largeur maximale de 20,0 m, perpendiculaire au chemin public, peut être 
coupé dans cette bande boisée pour accéder à ladite propriété. Pour une propriété dont la façade excède 250 m, 
plusieurs accès correspondant à la dimension précitée peuvent être réalisés en autant que la distance séparant 
2 accès voisins, sur ladite propriété, ne soit jamais inférieure à 250 m. 

Pour chaque propriété, une aire d'entreposage d'une largeur maximale de 10,0 m pour une surface maximale de 
500 m2 peut être aménagée en bordure du chemin public de ladite propriété. Pour une propriété dont la façade 
excède 400 m, plusieurs aires d'entreposage correspondant aux dimensions précitées peuvent être aménagées en 
bordure du chemin public en autant que la distance séparant 2 aires d'entreposage voisines, sur ladite propriété, ne 
soit jamais inférieure à 400 m. De plus, lors de l'aménagement d'une aire d'entreposage, la bande boisée de 20,0 m 
à préserver en bordure du chemin public est reportée à l'arrière de ladite aire d'entreposage. 

Pour la semi-culture, il est possible de remplacer cette bande boisée de 20,0 m par une haie brise-vents aménagée 
à même la végétation naturelle existante sur une largeur minimale de 6,0 m. L'utilisation de la présente disposition, 
de même que les interventions à réaliser pour l'aménagement de cette haie, doivent clairement être spécifiées dans 
le rapport ou devis présenté pour l'obtention d'un certificat d'autorisation. Les travaux d'aménagement de ladite haie 
doivent être réalisés à l'intérieur du délai prescrit au certificat d'autorisation. 

4.3.6.3 Bâtiments protégés 

Une bande boisée de 20,0 m sur 200 m de long doit être préservée pour les bâtiments protégés (voir définition à la 
sous-section 4.3.5) se trouvant à moins de 20,0 m de la ligne de séparation des propriétés. Cette bande doit être 
répartie équitablement de chaque côté desdits bâtiments (voir croquis en annexe 1 de la présente section. La 
présente disposition s'applique seulement pour les bâtiments protégés existants à la date d'entrée en vigueur du 
Règlement de contrôle intérimaire no 2003-22. Cette bande boisée peut être coupée, si un accord écrit avec le 
propriétaire voisin concerné est signé avant le début desdits travaux. 

4.3.6.4 Dispositions particulières aux zones à forte pente 

Les superficies à vocation forestière se trouvant dans les pentes supérieures à 30 % sur une hauteur minimale de 
10,0 m doivent être préservées. 

4.3.6.5 Sites présentant un intérêt régional (ne s'applique pas) 

4.3.6.6 Lacs (ne s'applique pas) 

4.3.6.7 Rives, littoraux et zones sensibles 

Dans toutes les aires de coupe, une bande boisée de 15,0 m, calculée à partir de la ligne des hautes eaux ou de la 
zone sensible, doit être préservée en bordure des cours d'eau et des zones sensibles. La circulation de la 
machinerie est interdite dans le lit de tous les cours d'eau. Cette bande ne peut faire l'objet d'une demande de 
certificat pour coupe intensive ou travaux de déboisement. 
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4.3.6.8 Sommet des montages (ne s'applique pas) 

4.3.6.9 Érablières 

Les érablières se trouvant dans une zone agricole permanente décrétée par la Loi sur la protection du territoire et 
des activités agricoles du Québec sont soumises aux dispositions prévues dans ladite Loi. 

Les érablières se trouvant à l'extérieur de cette zone ne peuvent faire l'objet d'une coupe intensive sans certificat 
d'autorisation, seules les interventions sylvicoles visant l'amélioration du peuplement et prélevant uniformément au 
maximum 30 % de la surface terrière du peuplement initial y sont autorisées. 

Une bande boisée de 50 m de largeur doit être conservée en bordure de toutes les érablières exploitées à des fins 
acéricoles. Cette bande boisée peut être coupée, si un accord écrit avec le propriétaire voisin et le détenteur du 
droit d'exploitation acéricole concerné est signé avant le début de ladite coupe. 

4.3.6.10 Prises d'eau potable (ne s'applique pas) 

Les superficies à vocation forestière se trouvant dans un rayon de 30,0 m autour des puits d'alimentation en eau 
potable doivent être préservées. Ces superficies ne peuvent faire l'objet d'une demande de certificat pour coupe 
intensive ou travaux de déboisement. 

Les prises d'eau potable publiques à protéger et leur bassin versant respectif sont identifiés et catégorisés à 
l'annexe 1 et cartographiés à l'annexe 2 du RCI de la MRC de Montmagny. 

Pour les superficies à vocation forestière se trouvant à l'intérieur des bassins versants des prises d'eau potable 
publique de catégorie 1, la coupe intensive est interdite et seul le prélèvement d'au plus 15 % de la surface terrière 
du peuplement forestier concerné visant à récupérer seulement les arbres morts, renversés ou cassés est autorisé 
par période de 10 ans. 

Malgré ce qui précède, le prélèvement uniformément réparti d'au plus 40 % de la surface terrière peut être autorisé 
par période de 10 ans si le couvert forestier du peuplement concerné a une densité supérieure à 60 %. Pour 
procéder à ce prélèvement, le propriétaire doit faire une demande de certificat d'autorisation, non assujettie à 
l'article 4.3.6.14 de la présente section, identifiant clairement le secteur concerné et les travaux qui sont projetés. 

Pour les superficies à vocation forestière se trouvant à l'intérieur des bassins versants des prises d'eau potable 
publiques de catégorie 2, toute coupe intensive doit être signifiée au fonctionnaire désigné avant le début des 
travaux et doit être conforme aux dispositions prévues à la présente section. 

Dans tous les bassins versants des prises d'eau potable publiques identifiés dans la présente section, toute 
intervention doit préserver l'intégrité des sols et assurer la viabilité des peuplements forestiers concernés. 

4.3.6.11 Prélèvement autorisé sans certificat d'autorisation 

Dans les bandes et secteurs à préserver aux articles 4.3.6.2 à 4.3.6.9 et 4.3.6.12, de même que dans les bandes 
séparant 2 aires de coupe intensive prévues au paragraphe a) de l'article 4.3.6.1 de la présente section, le 
prélèvement uniformément réparti d'au plus 30 % de la surface terrière du peuplement forestier est autorisé par 
période de 10 ans, sans certificat d'autorisation. Pour bénéficier de l'exception ci-haut mentionnée, le couvert 
forestier uniformément réparti du peuplement forestier concerné doit avoir une densité supérieure à 60 %. Si ce 
n'est pas le cas, le prélèvement d'au plus 15 % de la surface terrière du peuplement forestier concerné visant à 
récupérer seulement les arbres morts, renversés ou casés est autorisé par période de 10 ans, sans certificat 
d'autorisation. 

L'intégrité des sols et la viabilité du peuplement forestier doivent être assurées lors de toute intervention dans les 
bandes et secteurs précités au paragraphe précédent. 

À l'extérieur des bandes et secteurs à préserver ci-haut mentionnés, le prélèvement uniforme d'au plus 40 % de la 
surface terrière du peuplement forestier est autorisé par période de 10 ans, sans certificat d'autorisation. 
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4.3.6.12 Restrictions relatives à la création de nouvelles superficies agricoles 

La coupe intensive, le déboisement et l'essouchement effectués dans le but de créer de nouvelles superficies 
agricoles à même une propriété totalement ou partiellement à vocation forestière sont prohibés dans tout le 
territoire de la municipalité. Pour les fins du présent article, les superficies en friche ne sont pas considérées 
comme des superficies à vocation forestière. 

Malgré ce qui précède, les superficies agricoles existantes peuvent être agrandies à même une superficie à 
vocation forestière si un certificat d'autorisation est délivré conformément aux articles 4.3.6.13 et 4.3.6.15 de la 
présente section. La superficie maximale pouvant être consentie par certificat d'autorisation pour la création de 
nouvelles superficies agricoles est de 10 hectares. 

Pour le territoire de la municipalité de Berthier-sur-Mer, la coupe intensive, le déboisement et l'essouchement, pour 
la création de nouvelles superficies agricoles, sont interdits sur 200 m de profondeur, calculés à partir de la ligne 
arrière de la propriété. Si ladite ligne arrière n'est pas boisée, mais qu'un secteur boisé, ailleurs sur la propriété 
empêche la création ou l'amplification d'un corridor de vents entre 2 rangs ou concessions, une bande boisée de 
200 m doit être préservée dans ce secteur. Par conséquent, la coupe intensive, le déboisement et l'essouchement 
pour la création de nouvelles superficies agricoles sont interdits dans cette bande. 

Pour les 2 cas décrits au précédent paragraphe, seules les coupes visant le prélèvement uniforme d'au plus 30 % 
de la surface terrière du peuplement forestier sont autorisées par période de 10 ans. Pour réaliser ce prélèvement, 
il faut que la couverture uniformément répartie du peuplement forestier concerné ait initialement une densité 
supérieure à 60 %. 

Pour la semi-culture, le certificat d'autorisation n'est pas obligatoire pour l'aménagement des 4 premiers hectares 
réalisés sur une propriété. Une déclaration obligatoire accompagnée d'un devis d'aménagement (reproduit à 
l'annexe 2 de la présente section) favorable à la semi-culture doit cependant être remise au fonctionnaire désigné 
avant le début des travaux. Aussi, la réalisation conforme d'un premier projet de semi-culture, soustrait les projets 
subséquents de semi-culture à la limitation des 10 hectares précités dans le présent article. 

Il est aussi possible de faire une demande de certificat d'autorisation pour la création de nouvelles superficies 
agricoles non assujettie à l'article 4.3.6.15 de la présente section. Cette demande doit avoir pour but d'améliorer 
une superficie agricole existante en créant au maximum un (1) nouvel hectare à vocation agricole. Le secteur à 
aménager doit clairement être identifié sur un plan à l'échelle de même que sur le terrain et les travaux projetés 
doivent respecter toutes les dispositions prévues à la présente section. La présente disposition ne peut s'appliquer 
qu'une seule fois par propriété à partir de l'entrée en vigueur du présent règlement de zonage. 

4.3.6.13 Obligation du certificat d'autorisation 

Un certificat d'autorisation délivré par le fonctionnaire désigné est obligatoire pour quiconque désire effectuer les 
travaux suivants : 

1º Toute coupe ou tout déboisement prévu à l'article 4.3.6.1. 

2º Toute coupe, tout déboisement ou tout essouchement permettant la création de nouvelles superficies selon les 
dispositions prévues à l'article 4.3.6.1 de la présente section. 

3º Toute coupe, tout déboisement ou tout essouchement des superficies à vocation forestière, selon les 
dispositions prévues à l'article 4.3.6.1 pour les utilisations comprises dans la liste suivante : 

– Les travaux de coupe intensive effectués à des fins publiques, récréatives ou touristiques, telles que 
terrains de golf, sentiers piétonniers, pistes cyclables, etc.; 

– Les travaux de coupe intensive pour procéder à l'ouverture ou à l'entretien de voies de circulation publiques 
d'une largeur maximale de 15,0 m; 

– Les travaux de coupe intensive pour l'exploitation d'une sablière ou d'une gravière bénéficiant de droits 
acquis ou conformes aux lois et règlements en vigueur. Le déboisement doit se faire graduellement au fur 
et à mesure de l'exploitation normale de la sablière ou de la gravière. De plus, des bandes boisées doivent 
être conservées à la limite du terrain faisant l'objet de l'exploitation selon les largeurs suivantes : 50,0 m de 
largeur, calculés à partir des lignes avant, latérales et arrière. 
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Malgré ce qui précède, la coupe de conversion, prescrite par un ingénieur forestier et suivie d'un reboisement au 
plus tard l'année suivant la coupe, ne nécessite pas de certificat d'autorisation si elle est réalisée conformément aux 
normes en vigueur du Programme d'aide à la mise en valeur de la forêt privée. Les secteurs traités correspondant à 
la définition d'une superficie à vocation forestière doivent respecter toutes les bandes de protection prévues à la 
présente section. Sur demande de l'inspecteur régional, le propriétaire doit fournir les documents attestant que ces 
travaux sont bel et bien réalisés en conformité avec les normes dudit programme. 

4.3.6.14 Demande de certificat d'autorisation pour effectuer une coupe intensive à 
d'autres fins qu'agricoles 

Sous réserve de l'article 4.3.6.15 de la présente section, toute demande de certificat d'autorisation en vertu du 
présent règlement doit être présentée au fonctionnaire désigné et doit comprendre : 

1º Un plan d'aménagement forestier, avec photographie aérienne, réalisé 10 ans ou moins avant la demande de 
certificat et signé par un ingénieur forestier. 

2º Une prescription sylvicole, pour chaque peuplement devant faire l'objet d'une coupe intensive, dûment signée 
par le propriétaire et par un ingénieur forestier, justifiant et définissant clairement le type de traitement sylvicole 
projeté, les objectifs visés par ce traitement, la description complète du peuplement traité (composition, âge, 
hauteur, densité, régénération, surface terrière, volume, état de santé), sa localisation, sa superficie, les 
bandes boisées et superficies à vocation forestière protégée aux articles 4.3.6.2 à 4.3.6.10 et 4.3.6.12 de la 
présente section de même que les efforts projetés pour protéger la régénération préétablie. La prescription 
sylvicole pour l'obtention d'un certificat d'autorisation doit assurer le plein développement des ressources 
forestières présentes, préserver l'intégrité des superficies à vocation forestière, assurer une régénération 
préétablie suffisante après coupe ou, dans le cas contraire, prévoir les travaux permettant de combler 
rapidement cette régénération après ladite coupe. 

 L'interdiction de coupe intensive prévue à l'article 4.3.6.4 de la présente section peut être levée pour les pentes 
variant entre 30 et 40 % si une prescription sylvicole, signée par un ingénieur forestier, atteste de la nécessité 
d'une telle coupe, que la régénération préétablie de 1,0 m et plus est suffisante, que la période et la méthode 
d'exploitation assurent la protection des sols et de la régénération préétablie. 

3º L'autorisation écrite du propriétaire concerné lors d'une coupe intensive à moins de 20,0 m du bâtiment 
protégé. 

De plus, l'interdiction de coupe intensive dans les bandes boisées protégées aux articles 4.3.6.2, 4.3.6.3, 4.3.6.5, 
4.3.6.8 et 4.3.6.9 de la présente section peut être levée si une prescription sylvicole, signée par un ingénieur 
forestier, atteste de la nécessité d'une telle coupe et que la régénération préétablie dans l'assiette adjacente à ces 
bandes, sur la même propriété, est suffisante et d'une hauteur minimale de 4,0 m. Cette interdiction peut aussi être 
levée si une prescription sylvicole, signée par un ingénieur forestier, atteste que le peuplement concerné est 
susceptible de causer des nuisances ou dommages à la propriété privée ou publique. 

L'interdiction de coupe intensive ou de tout prélèvement prévue dans les secteurs protégés à l'article 4.3.6.12 de la 
présente section peut être levée si une prescription sylvicole, signée par un ingénieur forestier, atteste de la 
nécessité d'une telle coupe. 

Toute demande de certificat d'autorisation en vertu du paragraphe 3º de l'article 4.3.6.13 de la présente section doit 
être présentée au fonctionnaire désigné et doit comprendre les plans et devis des travaux projetés et les 
autorisations nécessaires à leur réalisation. 

4.3.6.15 Demande de certificat d'autorisation pour la création de nouvelles superficies 
agricoles 

Malgré l'article 4.3.6.14 de la présente section, toute demande de certificat d'autorisation pour la création de 
nouvelles superficies agricoles en vertu du présent règlement doit être présentée au fonctionnaire désigné et doit 
comprendre : 

1º Un avis agronomique, dûment signé par un agronome, favorable au changement de vocation de la parcelle 
faisant l'objet de la demande, justifiant ce changement de vocation et renfermant les informations suivantes, 
lorsque pertinentes : 
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Malgré ce qui est stipulé au point 1º, le rapport agronomique pour la création de nouvelles superficies agricoles 
peut être remplacé par un devis d'aménagement (reproduit à l'annexe 2 de la présente section) lorsqu'il s'agit d'une 
semi-culture. Ce devis doit être réalisé sous la supervision d'un agronome et dûment signé par ce dernier. 

a) Identification de l'entreprise agricole; 

b) Plan de ferme, tel qu'il apparaît au PAEF (plan agroenvironnemental de fertilisation), avec identification et 
délimitation des parcelles visées par l'avis de déboisement; 

c) Évaluation du potentiel agronomique des sols de ces parcelles, incluant l'épaisseur du sol arable, la texture 
du sol, la série de sols selon les classifications et la cartographie, les analyses de sol, la topographie, l'état 
du drainage, les risques d'érosion et les autres risques agroenvironnementaux. 

d) Projection des cultures réalisées sur les nouvelles parcelles, incluant les correctifs dans les rotations de 
cultures décrites au PAEF; 

e) Identification de la direction des vents dominants pour évaluer l'impact du déboisement sur la dispersion 
des odeurs, sur les dangers d'érosion éolienne et, par conséquent, sur les dommages aux cours d'eau; 

f) Impact éventuel de l'écoulement des eaux sur les autres superficies en culture suite à la disparition de 
l'effet tampon de la partie boisée; 

g) Impact sur les corridors forestiers pour la faune et le paysage; 

h) Justification agronomique du déboisement en relation avec la rentabilité projetée des cultures produites sur 
les parcelles déboisées ainsi que l'incidence sur la viabilité de l'entreprise (coût du défrichement et de la 
mise en culture versus valeur des récoltes potentielles; situation financière de l'entreprise versus protection 
de l'environnement). 

2º Un plan d'aménagement forestier, avec photographie aérienne, réalisé 10 ans ou moins avant la demande de 
certificat et signé par un ingénieur forestier. 

3º Un engagement à essoucher ou à rendre propice à la culture projetée, la totalité des parcelles déboisées, 
autorisées par le certificat d'autorisation et coupées dans les délais prescrits à l'article 4.3.6.16 de la présente 
section, à l'intérieur d'un délai de 3 ans pour les semi-cultures et 2 ans pour les autres cultures. 

4º L'autorisation écrite du propriétaire concerné lors d'une coupe intensive ou d'un déboisement à moins de 
20,0 m d'un bâtiment protégé. 

5º La preuve que les travaux pour tout certificat d'autorisation émis antérieurement pour cette propriété sont 
terminés et conformes audit certificat. 

4.3.6.16 Conditions d'émission du certificat d'autorisation 

Dans les 30 jours de la date du dépôt de la demande, le fonctionnaire désigné émet le certificat d'autorisation si la 
demande est conforme, que tous les documents et renseignements devant accompagner la demande sont justes et 
complets et que les superficies faisant l'objet de la demande sont clairement identifiées sur le terrain. 

Dans le cas contraire, le fonctionnaire désigné doit faire connaître son refus au requérant par écrit et le motiver 
dans le même délai. 

Tout certificat d'autorisation pour la coupe intensive ou la création de nouvelles superficies agricoles devient nul : 

– si les dispositions de la présente section ne sont pas respectées intégralement; 

– 12 mois après la date de son émission si les travaux n'ont pas débuté; 

– 18 mois après la date de son émission si les travaux ont débuté dans les 12 premiers mois; 

– si des travaux de coupe intensive ou de déboisement sont réalisés à l'extérieur des parcelles identifiées lors de 
l'obtention dudit certificat. 
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4.3.6.17 Rapport d'exécution 

Un rapport d'exécution, signé par un ingénieur forestier, en relation avec la prescription sylvicole appuyant la 
demande de certificat d'autorisation doit être déposé dans les 12 mois suivant l'émission dudit certificat 
d'autorisation. Si les travaux, bien qu'amorcés dans cette période, ne sont pas encore terminés après ce délai de 
12 mois, un nouveau délai de 6 mois est consenti pour le dépôt du rapport d'exécution. 

Ce rapport, en plus de statuer sur l'état de la régénération préétablie, vient attester si les travaux effectués sont 
conformes à la prescription sylvicole et aux superficies prescrites (relevé GPS à l'appui). 

En l'absence d'une régénération suffisante, au sens de l'article 4.3.6 de la présente section, 2 ans après la coupe, 
le propriétaire doit regarnir en essences commerciales toute aire de coupe dont la densité ne correspond pas à 
ladite régénération. Le reboisement doit combler le déficit en nombre de tiges d'essences commerciales par 
hectare afin d'atteindre la densité d'une régénération préétablie suffisante. 

Advenant que les délais précités ne soient pas respectés, ou que les travaux ne soient pas réalisés conformément 
à la prescription sylvicole ou aux superficies prescrites, ou que plus de la moitié de la régénération préétablie soit 
détruite lors des travaux de récolte, le propriétaire comment une infraction et devient passible des sanctions 
prévues à l'article traitant des dispositions pénales. 

4.3.7 Dispositions pénales 
Malgré la section 2.2 du présent règlement de zonage, quiconque enfreint l'une ou l'autre des dispositions de la 
présente sous-section commet une infraction, est passible de poursuite et, sur jugement de culpabilité, passible 
d'une amende et des frais fixés comme suit : 

Pour une première infraction, l'amende est de 1 000 $ si le contrevenant est une personne physique et de 2 000 $ 
si le contrevenant est une personne morale. En cas de récidive, ladite amende est de 2 000 $ si le contrevenant est 
une personne physique et de 4 000 $ s'il est une personne morale. 

De plus, toute personne qui contrevient aux dispositions de la présente section commet une infraction distincte, s'il 
y a lieu, pour chaque hectare où les travaux forestiers ont été effectués de façon non conforme et est passible 
d'une amende additionnelle de 1 000 $/ha si le contrevenant est une personne physique et de 2 000 $/ha si le 
contrevenant est une personne morale. 

Si l'infraction est continue, elle constitue jour par jour une infraction distincte et le contrevenant est passible de 
l'amende ci-dessus édictée pour chaque jour durant lequel l'infraction se continuera. 

4.3.8 Délivrance du constat d'infraction 
Le fonctionnaire désigné est autorisé à délivrer les constats d'infraction pour toute infraction à la présente section. 

La délivrance de tout constat d'infraction n'a pas à être précédée, pour être valide, de l'envoi de quelques avis 
préalables ou avis d'infraction au contrevenant. 
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ANNEXE 1 À LA PRÉSENTE SECTION 4.3 
 

Croquis ligne avant, ligne arrière et bâtiment protégé 
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Croquis (ajout surface terrière d'un arbre) 

 

 

 

 

 

 

 
Croquis (ajout pente forte) 

 

 

 















 

 

 

4.4 Prescriptions relatives aux 
éoliennes 
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4.4 Prescriptions relatives aux éoliennes 
Le Schéma d'aménagement de la MRC de Montmagny interdit les éoliennes reliées aux projets pour 
l'approvisionnement énergétique du Québec sur le territoire de la Municipalité de Berthier-sur-Mer. 

Seules les éoliennes installées pour des fins privées et qui ont moins de 25 m sont autorisées et réglementées aux 
articles 3.11 et 3.11.1. 

 



 

 

 

4.5 Les zones de contraintes 
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4.5 Les zones de contraintes 

4.5.1 Normes relatives aux zones d'instabilité des sols 
Normes minimales 

Toutes les constructions, les travaux et les ouvrages susceptibles de modifier la stabilité du sol, de modifier le 
couvert végétal ou de mettre en péril la sécurité des personnes et des biens à l'intérieur des zones d'instabilités des 
sols identifiées au Schéma d'aménagement de la MRC de Montmagny ou à être identifiées ultérieurement doivent 
être conformes aux dispositions suivantes. 

 

Normes minimales pour les zones d'instabilités des sols 

Intervention Usage 

Construction 

• Aucune construction 

• Sauf pour relier un bâtiment existant à un réseau d'aqueduc ou 
d'égout dans la mesure où une étude démontre clairement 
l'absence de danger 

• La reconstruction d'un bâtiment détruit ou endommagé par le 
feu, une explosion ou tout autre événement accidentel est 
autorisée aux conditions initiales d'implantation, dans la 
mesure où une étude démontre l'absence de danger 

Installation septique • Aucune installation septique, sauf pour desservir un bâtiment 
existant 

Travaux se rapportant au sol 

• Interdiction de remblayage au sommet d'un talus 

• Interdiction d'excavation au pied d'un talus 

• Certains travaux de stabilisation sont autorisés sur le talus 
lorsqu'une étude démontre clairement leur nécessité 

Travaux sur la végétation • Aucun 

Lotissement • Aucun lotissement pour des fins d'implantation d'une 
construction 

Rue 

• Pour les talus dont la pente moyenne est de 25 % et plus, les 
nouvelles rues sont interdites aux endroits suivants : 

– Au sommet d'un talus : sur une bande de terrain de 5 fois la 
hauteur du talus 

– Au pied du talus : sur une bande de terrain large de 2 fois la 
hauteur du talus 

 

Pourront être affranchis des dispositions précédentes, les secteurs pour lesquels une étude, réalisée par un 
ingénieur, membre en règle de l'Ordre des ingénieurs du Québec, démontre clairement l'absence de risque de 
mouvement des sols. 

4.5.2 Normes minimales relatives aux zones de contrainte anthropique 
Normes minimales 

Le principe de réciprocité doit être appliqué aux distances séparatrices pour les contraintes de nature anthropique. 
Il s'agit de maintenir une distance minimale entre des usages incompatibles ou présentant un risque pour la santé 
et la sécurité des personnes. 
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Les distances séparatives s'appliquent autant aux nouveaux usages contraignants qu'à tout nouvel usage qui 
pourrait s'implanter à leur proximité. 

 

Normes minimales pour les zones de contrainte anthropique 

Type de contrainte Distance séparatrice 

Cimetière de voitures et 
autres lieux de récupération 

Les nouveaux cimetières de voitures et autres lieux de récupération ou de 
recyclage de pièces d'automobiles devront être situés : 

• À 200 m de toute habitation, sauf celle de l'exploitant 

• À 400 m de toute habitation, sauf celle de l'exploitant, si l'exploitation 
comprend un lieu de traitement (usine de déchiquetage, broyage, atelier 
de démembrement) 

• À 200 m de tout lac, cours d'eau et source d'alimentation en eau potable 

• À 150 m de toute voie de circulation publique 

Les lieux d'entreposage doivent être éloignés des chemins publics et 
dissimulés au moyen d'écran visuel ou de zone tampon conforme au 
présent règlement, sous-section 3.3.9. 

Ancien lieu d'élimination 
des déchets 

Aucune construction ou aucun puits à l'intérieur d'un rayon de 200 m 
autour du site. 

Tout changement d'usage et toute nouvelle construction sont assujettis à 
l'autorisation du ministère du Développement durable, de l'Environnement 
et des Parcs. 

Terrain contaminé 

Toute construction ou utilisation du sol est interdite, sans l'autorisation 
préalable du ministère du Développement durable, de l'Environnement et 
des Parcs. 

Ces sites nécessitent une caractérisation afin d'évaluer le degré de 
contamination et une phase de réhabilitation 

Carrière et sablière 

Tout nouvel usage résidentiel, commercial et institutionnel à proximité des 
sites d'extraction doit respecter les distances suivantes : 

• 600 m dans le cas d'une carrière 

• 150 m dans le cas d'une sablière 

L'implantation d'un nouveau site d'extraction est assujettie au Règlement 
sur les carrières et sablières. 

Les sites d'extractions doivent être éloignés des chemins publics et 
dissimulés au moyen d'écran visuel ou de zone tampon conforme au 
présent règlement, sous-section 3.3.9. 

Moulin à scie Tout nouvel usage résidentiel doit être implanté à une distance minimale 
de 20 m. 

Production porcine Appliquer les normes conformément à la cohabitation en milieu agricole. 

Station d'épuration et rejet 
des eaux usées 

Aucun usage résidentiel à l'intérieur d'un rayon de protection de 150 m. 

Réseau routier Adopter les normes pour l'aménagement des corridors routiers. 

Voie ferrée en opération Ne s'applique pas. 

Équipement relié aux 
réseaux de distribution 
d'énergie et de 
télécommunication 

Maintenir une distance minimale de 100 m entre ces équipements et tout 
nouvel usage résidentiel, commercial et institutionnel. 

Ne s'applique pas pour les éoliennes. 

 

 



 

 

 

4.6 Normes relatives aux prises 
d'eau potable publiques et 
privées 
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4.6 Normes relatives aux prises d'eau potable publiques et privées 

4.6.1 Normes générales 
La présente section a pour objet de régir les activités susceptibles de contaminer l'eau à proximité des ouvrages de 
captage. 

4.6.2 Normes minimales à respecter 
Tout exploitant doit se conformer aux normes prescrites au Règlement sur la qualité de l'eau potable et au 
Règlement sur le captage des eaux souterraines. Ces normes s'adressent aux exploitants d'ouvrage de captage 
alimentant plus de 20 personnes et sont fonction du type de captage et du débit moyen d'exploitation. 

 

Rayon de protection minimal autour des prises d'eau potable 

Aire de 
protection 

Prise d'eau 
de surface Prise d'eau souterraine Usage 

Immédiate 30 mètres 30 mètres 

Aucune activité et aucun ouvrage ne sont 
autorisés à l'exception de l'équipement 
nécessaire à l'exploitation de l'ouvrage de 
captage. 

Éloignée 100 mètres 

 

Protection bactériologique* 

100 mètres 

 

 

Protection virologique* 

• 200 mètres pour les 
exploitations dont le débit 
moyen est inférieur à 
75 m3 / jour 

• 300 mètres pour les 
exploitations dont le débit 
moyen est supérieur à 
75 m3 / jour 

 

Tout usage ou intervention susceptible 
d'altérer la qualité de l'eau potable et plus 
particulièrement les usages suivants : 

• Les établissements d'élevage 

• Les travaux d'excavation et de remblais 

• Les activités industrielles et d'extraction 

• Les cimetières de voitures 

• Le traitement, l'enfouissement et 
l'entreposage de déchets et de produits 
dangereux 

• Les installations d'épuration des eaux 
usées 

• L'épandage de pesticides, de déjections 
animales et de matières fertilisantes 

 
* Dans le cas des puits dont le débit journalier est supérieur à 75 m3, l'utilisation d'un rayon constant est une mesure de 

protection temporairement jusqu'à ce que les études hydrogéologiques requises soient complétées. 

 



 

 

4.7 Normes relatives aux 
territoires d'intérêt 
écologique 
Réf.: Législation existante 

Section 4.2 – Prescriptions relatives à la 
protection des rives, du littoral et des 
plaines inondables 

Section 4.3 – Prescriptions relatives à la 
mise en valeur des forêts privées 

 



 

 

4.8 Normes relatives aux 
territoires d'intérêt 
historique et culturel 
Réf.: Règlement sur les PIIA 

 



5 
 

Prescriptions particulières des 
zones résidentielles 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ZONES 

Ra Rb RbM Rc Rd RdP Rr 

Ra Rb RbM Rc Rd RdP Rr 
 

Référence au mode d'application du règlement selon 
les zones 

Le texte s'applique intégralement 

Le texte s'applique seulement 
pour les zones désignées 



1 de 1

A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8
X

X

D X X

E

G
X X

1 7 / 9 7 / 9
2 7,0 7,0
3 7 / 9 7 / 9
4 1,5 1,5
5 1,5 1,5
6 6,0 6,0

1 2
1 2

1 1
2 2

5,0 5,0
9,0 9,0
6,0 6,0
6,0 6,0

12 50,0 50,0
13
14

F X X

maximum

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7

8

9

10

11

minimum

minimum

Production et extraction I

Type de zone : Ra

Industriel I
Industriel II
Industriel III

Habitation V (Collective)

Zones assujetties: Ra.1, Ra.2, Ra.3

 OBJET DU RÈGLEMENT

STRUCTURE DU BÂTIMENT

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

INDUSTRIEL

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

TYPE D'USAGE

HABITATION

Grille des spécifications n° 1

Marge de recul avant (m), minimum / maximum

Amendement : 

Prescriptions du règlement
Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

Tous les 
terrains Marge de recul arrière minimale (m)

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

minimum 

Nombre de logements             

Nombre de chambres                    

maximum  

Terrain 
d'angle
Terrain 

intérieur Marges latérales minimales: Somme des marges (m)
Marge latérale minimale: 1 marge (m)

Sup. min./log. (m2)
Superficie minimale au sol (m2)

maximum  
minimum (m)
maximum (m)

Espaces libres

Nombre d'étages                            

Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Hauteur                                      

% de la superficie du terrain
Article 5.7.9, différence de hauteur entre 2 bâtiments principaux

Commerce de vente et service IV

Largeur minimale                                      

Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

Usages domestiques groupes I et II

Transport, communication et services publics II

Service récréatif III

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II

Transport, communication et services publics I

Public et institutionnel III

Identification des usages autorisés dans la zone

Commerce de vente et service V

Service récréatif I
Service récréatif II

Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)

Groupe d'usage
Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)

Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

Commerce de vente et service III

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II

Transport, communication et services publics III

5.1  Grille des spécifications des zones résidentielles

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

SERVICE RÉCRÉATIF

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
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A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8
X X

X

X

D X X X

E

G
X X

X

1 7 / - 7 / - 7 / -
2 7,0 7,0 7,0
3 7 / - 7 / - 7 / - 
4 1,5 0,0 1,5
5 1,5 3,0 1,5
6 6,0 3,0 6,0

1 2 2
1 2 2

1 1 1
2 2 2

5,0 5,0 5,0
9,0 9,0 9,0
6,0 6,0 6,0
6,0 6,0 6,0

12 50,0 50,0 50,0
13
14

F
RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

Superficie minimale au sol (m2)
Espaces libres Sup. min./log. (m2)

% de la superficie du terrain

11 Largeur minimale                                      Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

minimum
maximum  

10 Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

9
CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             minimum
maximum  

8 Nombre de chambres                    minimum 
maximum

Nombre d'étages                            

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)
Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

Usages domestiques groupes I et II

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I
Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

INDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II
Industriel III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I
Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II
Public et institutionnel III

SERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I
Service récréatif II
Service récréatif III

Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III
Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

TYPE D'USAGE Groupe d'usage Identification des usages autorisés dans la zone

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)
Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)

5.1  Grille des spécifications des zones résidentielles Grille des spécifications n° 2

Zones assujetties: Rb.1, Rb.2, Rb.3

Type de zone : Rb Amendement : 
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1 de 1

A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8
X X

X

X

D X X X

E

G
X X

X

1 9 / - 9 / - 9 / -
2 7,0 7,0 7,0
3 7 / - 7 / - 7 / -
4 1,5 0,0 1,5
5 1,5 3,0 1,5
6 6,0 3,0 6,0

1 2 2
1 2 2

1 1 1
2 2 2

5,0 5,0 5,0
9,0 9,0 9,0
6,0 6,0 6,0
6,0 6,0 6,0

12 50,0 50,0 50,0
13
14

F

5.1  Grille des spécifications des zones résidentielles Grille des spécifications n° 3

Zones assujetties: Rb.4, Rb.5, Rb.6, Rb.7, Rb.8

Type de zone : Rb Amendement : 

TYPE D'USAGE Groupe d'usage Identification des usages autorisés dans la zone

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)
Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)
Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III
Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

SERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I
Service récréatif II
Service récréatif III

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II
Public et institutionnel III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I
Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

INDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II
Industriel III

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I
Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

Usages domestiques groupes I et II

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)
Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             minimum
maximum  

8 Nombre de chambres                    minimum 
maximum

Nombre d'étages                            minimum
maximum  

10 Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

9

11 Largeur minimale                                      Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Superficie minimale au sol (m2)
Espaces libres Sup. min./log. (m2)

% de la superficie du terrain

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS
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A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8
X X

X

X

D X X X

E

G
X X

X

1 7 / 9 7 / 9 7 / 9
2 7,0 7,0 7,0
3 7 / 9 7 / 9 7 / 9
4 1,5 0,0 1,5
5 1,5 3,0 1,5
6 6,0 3,0 6,0

1 2 2
1 2 2

1 1 1
2 2 2

5,0 5,0 5,0
9,0 9,0 9,0
6,0 6,0 6,0
6,0 6,0 6,0

12 50,0 50,0 50,0
13
14

F

5.1  Grille des spécifications des zones résidentielles Grille des spécifications n° 4

Zones assujetties: Rb.9, Rb.10

Type de zone : Rb Amendement : 

TYPE D'USAGE Groupe d'usage Identification des usages autorisés dans la zone

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)
Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)
Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III
Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

SERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I
Service récréatif II
Service récréatif III

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II
Public et institutionnel III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I
Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

INDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II
Industriel III

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I
Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

Usages domestiques groupes I et II

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)
Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             minimum
maximum  

8 Nombre de chambres                    minimum 
maximum

9 Nombre d'étages                            minimum
maximum  

10 Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

11 Largeur minimale                                      Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Superficie minimale au sol (m2)
Espaces libres Sup. min./log. (m2)

% de la superficie du terrain

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS
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A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8
X X

X

X

D X X X

E

G
X X

X

1 7 / 9 7 / 9 7 / 9
2 7,0 7,0 7,0
3 7 / 9 7 / 9 7 / 9
4 1,5 0,0 1,5
5 1,5 4,0 1,5
6 6,0 4,0 6,0

1 2 2
1 2 2

1 1 1
2 2 2

5,0 5,0 5,0
9,0 9,0 9,0
6,0 6,0 6,0
6,0 6,0 6,0

12 50,0 50,0 50,0
13
14

F X X X

5.1  Grille des spécifications des zones résidentielles Grille des spécifications n° 5

Zones assujetties: Rb.11, Rb.12, Rb.13, Rb.14, Rb.15, Rb.16

Type de zone : Rb Amendement : 

TYPE D'USAGE Groupe d'usage Identification des usages autorisés dans la zone

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)
Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)
Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III
Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

SERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I
Service récréatif II
Service récréatif III

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II
Public et institutionnel III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I
Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

INDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II
Industriel III

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I
Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

Usages domestiques groupes I et II

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)
Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             minimum
maximum  

8 Nombre de chambres                    minimum 
maximum

9 Nombre d'étages                            minimum
maximum  

10 Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

11 Largeur minimale                                      Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Superficie minimale au sol (m2)
Espaces libres Sup. min./log. (m2)

% de la superficie du terrain

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

Article 5.5.2.1 (zone Rb.11)
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A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8
X X

X

X

D X X X

E

G
X X

X

1 7 / 9 7 / 9 7 / 9
2 7,0 7,0 7,0
3 7 / 9 7 / 9 7 / 9
4 1,5 0,0 1,5
5 1,5 4,0 1,5
6 6,0 4,0 6,0

1 2 2
1 2 2

1 1 1
2 2 2

5,0 5,0 5,0
9,0 9,0 9,0
6,0 6,0 6,0
6,0 6,0 6,0

12 50,0 50,0 50,0
13
14

F

5.1  Grille des spécifications des zones résidentielles Grille des spécifications n° 6

Zones assujetties: Rb.17, Rb.18, Rb.19, Rb.20, Rb.21, Rb.22

Type de zone : Rb Amendement : 

TYPE D'USAGE Groupe d'usage Identification des usages autorisés dans la zone

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)
Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)
Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III
Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

SERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I
Service récréatif II
Service récréatif III

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II
Public et institutionnel III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I
Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

INDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II
Industriel III

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I
Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

Usages domestiques groupes I et II

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)
Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             minimum
maximum  

8 Nombre de chambres                    minimum 
maximum

9 Nombre d'étages                            minimum
maximum  

10 Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

11 Largeur minimale                                      Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Superficie minimale au sol (m2)
Espaces libres Sup. min./log. (m2)

% de la superficie du terrain

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

Gaston St-Pierre et ass. inc.
Urbanistes-conseils
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1 de 1

A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8
X X

X

X

D X X X

E

G
X X

X

1 9,0 9,0 9,0
2 7,0 7,0 7,0
3 9,0 9,0 9,0
4 1,5 0,0 1,5
5 1,5 6,0 1,5
6 8,0 6,0 8,0

1 2 2
1 2 2

1 1 1
2 2 2

5,0 5,0 5,0
9,0 9,0 9,0
6,0 6,0 6,0
6,0 6,0 6,0

12 50,0 50,0 50,0
13
14

F

5.1  Grille des spécifications des zones résidentielles Grille des spécifications n° 7

Zones assujetties: RbM.1, RbM.2, RbM.3, RbM.5, RbM.7, 
RbM.8, RbM.9, RbM.10, RbM.12Type de zone : RbM Amendement : 

TYPE D'USAGE Groupe d'usage Identification des usages autorisés dans la zone

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)
Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)
Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III
Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

SERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I
Service récréatif II
Service récréatif III

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II
Public et institutionnel III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I
Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

INDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II
Industriel III

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I
Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

Usages domestiques groupes I, II et III

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)
Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             minimum
maximum  

8 Nombre de chambres                    minimum 
maximum

9 Nombre d'étages                            minimum
maximum  

10 Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

11 Largeur minimale                                      Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Superficie minimale au sol (m2)
Espaces libres Sup. min./log. (m2)

% de la superficie du terrain

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

Gaston St-Pierre et ass. inc.
Urbanistes-conseils

Municipalité de Berthier-sur-Mer
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1 de 1

A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8
X X

X

X

X

D X X X
X

E

G
X X X

X

1 9,0 9,0 9,0 9,0
2 7,0 7,0 7,0 7,0
3 9,0 9,0 9,0 9,0
4 1,5 0,0 1,5 1,5
5 1,5 6,0 1,5 1,5
6 8,0 6,0 8,0 8,0

1 2 2
1 2 2

1 1 1 1
2 2 2 2

5,0 5,0 5,0 5,0
9,0 9,0 9,0 9,0
6,0 6,0 6,0 6,0
6,0 6,0 6,0 6,0

12 50,0 50,0 50,0 50,0
13
14

F

5.1  Grille des spécifications des zones résidentielles Grille des spécifications n° 8

Zones assujetties: RbM.4, RbM.6

Type de zone : RbM Amendement : 

TYPE D'USAGE Groupe d'usage Identification des usages autorisés dans la zone

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)
Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)
Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III
Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

SERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I
Service récréatif II
Service récréatif III

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II
Public et institutionnel III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I
Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

INDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II
Industriel III

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I
Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

Usages domestiques groupes I, II et III
Logements intégrés

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)
Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             minimum
maximum  

8 Nombre de chambres                    minimum 
maximum

9 Nombre d'étages                            minimum
maximum  

10 Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

11 Largeur minimale                                      Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Superficie minimale au sol (m2)
Espaces libres Sup. min./log. (m2)

% de la superficie du terrain

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

Gaston St-Pierre et ass. inc.
Urbanistes-conseils

Municipalité de Berthier-sur-Mer
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1 de 1

A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8
X X

X

X

D X X X

E

G
X X

X

1 7 / 9 7 / 9 7 / 9
2 7,0 7,0 7,0
3 7 / 9 7 / 9 7 / 9
4 1,5 0,0 1,5
5 1,5 3,0 1,5
6 6,0 3,0 6,0

1 2 2
2 2 2

1 1 1
2 2 2

5,0 5,0 5,0
9,0 9,0 9,0
6,0 6,0 6,0
6,0 6,0 6,0

12 50,0 50,0 50,0
13
14

F

5.1  Grille des spécifications des zones résidentielles Grille des spécifications n° 9

Zones assujetties: RbM.11, RbM.13

Type de zone : RbM Amendement : 

TYPE D'USAGE Groupe d'usage Identification des usages autorisés dans la zone

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)
Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)
Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III
Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

SERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I
Service récréatif II
Service récréatif III

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II
Public et institutionnel III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I
Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

INDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II
Industriel III

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I
Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

Usages domestiques groupes I, II et III

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)
Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             minimum
maximum  

8 Nombre de chambres                    minimum 
maximum

9 Nombre d'étages                            minimum
maximum  

10 Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

11 Largeur minimale                                      Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Superficie minimale au sol (m2)
Espaces libres Sup. min./log. (m2)

% de la superficie du terrain

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

Gaston St-Pierre et ass. inc.
Urbanistes-conseils

Municipalité de Berthier-sur-Mer
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1 de 1

A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8
X X

X

X

D X X X

E

G
X X

X

1 9,0 9,0 9,0
2 7,0 7,0 7,0
3 9,0 9,0 9,0
4 1,5 0,0 1,5
5 1,5 3,0 1,5
6 6,0 3,0 6,0

1 2 2
2 2 2

1 1 1
2 2 2

5,0 5,0 5,0
9,0 9,0 9,0
6,0 6,0 6,0
6,0 6,0 6,0

12 50,0 50,0 50,0
13
14

F

5.1  Grille des spécifications des zones résidentielles Grille des spécifications n° 10

Zones assujetties: RbM.14, RbM.15

Type de zone : RbM Amendement : 

TYPE D'USAGE Groupe d'usage Identification des usages autorisés dans la zone

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)
Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)
Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III
Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

SERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I
Service récréatif II
Service récréatif III

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II
Public et institutionnel III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I
Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

INDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II
Industriel III

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I
Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

Usages domestiques groupes I, II et III

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)
Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             minimum
maximum  

8 Nombre de chambres                    minimum 
maximum

9 Nombre d'étages                            minimum
maximum  

10 Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

11 Largeur minimale                                      Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Superficie minimale au sol (m2)
Espaces libres Sup. min./log. (m2)

% de la superficie du terrain

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

Gaston St-Pierre et ass. inc.
Urbanistes-conseils

Municipalité de Berthier-sur-Mer
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A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8

X
X

X

X

D X X X

E

G
X X X

1 7 / 9 7 / 9 7 / 9
2 7,0 7,0 7,0
3 7 /9 7 / 9 7 / 9
4 1,5 1,5 3,0
5 1,5 1,5 3,0
6 6,0 6,0 9,0

2 2 4
2 2 6

2 2 2
2 2 2

6,5 6,5 6,5
9,0 9,0 9,0
6,0 8,0 8,0
6,0 8,0 8,0

12 50,0 70,0 7,0
13
14

F
RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

Superficie minimale au sol (m2)
Espaces libres Sup. min./log. (m2)

% de la superficie du terrain

11 Largeur minimale                                      Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Nombre d'étages                            minimum
maximum  

10 Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             minimum
maximum  

8 Nombre de chambres                    minimum 
maximum

9

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)
Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

Usages domestiques groupes I et II

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I
Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

INDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II
Industriel III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I
Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II
Public et institutionnel III

SERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I
Service récréatif II
Service récréatif III

Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III
Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

TYPE D'USAGE Groupe d'usage Identification des usages autorisés dans la zone

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)
Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)

5.1  Grille des spécifications des zones résidentielles Grille des spécifications n° 11

Zones assujetties: Rc.1, Rc.2

Type de zone : Rc Amendement : 
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1 de 1

A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8
X X

X X
X

X
X

X

D X X X X X X

E

G
X X X X X

X X

1 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9
2 7,0 7,0 7,0 7,0 7,0 7,0 7,0
3 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9
4 1,5 0,0 1,5 0,0 1,5 1,5 1,5
5 1,5 3,0 1,5 3,0 1,5 1,5 1,5
6 6,0 3,0 6,0 3,0 6,0 9,5 9,5

1 2 2 4 3 4
1 2 2 4 3 6

6
10

1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5
2 2 2 2 2 2 2

7,0 7,0 7,0 7,0 7,0 7,0 7,0
9,0 9,0 9,0 9,0 9,0 9,0 9,0
6,0 6,0 6,0 6,0 6,0 8,0 6,0
6,0 6,0 6,0 6,0 6,0 8,0 6,0

12 50,0 50,0 50,0 50,0 50,0 70,0 50,0
13
14

F

5.1  Grille des spécifications des zones résidentielles Grille des spécifications n° 12

Zones assujetties: Rd.1, Rd.2, Rd.3, Rd.4

Type de zone : Rd Amendement : 

TYPE D'USAGE Groupe d'usage Identification des usages autorisés dans la zone

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)
Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)
Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III
Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

SERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I
Service récréatif II
Service récréatif III

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II
Public et institutionnel III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I
Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

INDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II
Industriel III

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I
Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

Usages domestiques groupes I, II et III

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)
Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             minimum
maximum  

8 Nombre de chambres                    minimum 
maximum

9 Nombre d'étages                            minimum
maximum  

10 Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

11 Largeur minimale                                      Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Superficie minimale au sol (m2)
Espaces libres Sup. min./log. (m2)

% de la superficie du terrain

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

Gaston St-Pierre et ass. inc.
Urbanistes-conseils

Municipalité de Berthier-sur-Mer
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1 de 1

A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8
X X

X X
X

X
X

X

D X X X X X

E

G
X X X X X

X X

1 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9
2 7,0 7,0 7,0 7,0 7,0 7,0 7,0
3 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9
4 1,5 0,0 1,5 0,0 1,5 1,5 1,5
5 1,5 3,0 1,5 3,0 1,5 1,5 1,5
6 6,0 3,0 6,0 3,0 6,0 9,5 9,5

1 2 2 4 3 4
1 2 2 4 3 6

6
10

1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5
2 2 2 2 2 2 2

7,0 7,0 7,0 7,0 7,0 7,0 7,0
9,0 9,0 9,0 9,0 9,0 9,0 9,0
6,0 6,0 6,0 6,0 6,0 8,0 6,0
6,0 6,0 6,0 6,0 6,0 8,0 6,0

12 50,0 50,0 50,0 50,0 50,0 70,0 50,0
13
14

F X X X X X X X

5.1  Grille des spécifications des zones résidentielles Grille des spécifications n° 13

Zones assujetties: RdP.1, RdP.2, RdP.3, RdP.4, RdP.5

Type de zone : RdP Amendement : 

TYPE D'USAGE Groupe d'usage Identification des usages autorisés dans la zone

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)
Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)
Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III
Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

SERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I
Service récréatif II
Service récréatif III

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II
Public et institutionnel III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I
Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

INDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II
Industriel III

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I
Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

Usages domestiques groupes I, II et III

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)
Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             minimum
maximum  

8 Nombre de chambres                    minimum 
maximum

9 Nombre d'étages                            minimum
maximum  

10 Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

11 Largeur minimale                                      Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Superficie minimale au sol (m2)
Espaces libres Sup. min./log. (m2)

% de la superficie du terrain

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

Patrimoine, les articles 3.7 à 3.7.8 pertinents
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A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8
X X

X X
X

X
X

X

D X X X X X X

E

G
X X X X X

X X

1 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9
2 7,0 7,0 7,0 7,0 7,0 7,0 7,0
3 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9
4 1,5 0,0 1,5 0,0 1,5 1,5 1,5
5 1,5 3,0 1,5 3,0 1,5 1,5 1,5
6 6,0 3,0 6,0 3,0 6,0 9,5 9,5

1 2 2 4 3 4
1 2 2 4 3 6

6
10

1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5
2 2 2 2 2 2 2

7,0 7,0 7,0 7,0 7,0 7,0 7,0
9,0 9,0 9,0 9,0 9,0 9,0 9,0
6,0 6,0 6,0 6,0 6,0 8,0 6,0
6,0 6,0 6,0 6,0 6,0 8,0 6,0

12 50,0 50,0 50,0 50,0 50,0 70,0 50,0
13
14

F X X X X X X X

5.1  Grille des spécifications des zones résidentielles Grille des spécifications n° 14

Zones assujetties: RdP.6, RdP.7, RdP.8

Type de zone : RdP Amendement : 

TYPE D'USAGE Groupe d'usage Identification des usages autorisés dans la zone

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)
Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)
Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III
Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

SERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I
Service récréatif II
Service récréatif III

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II
Public et institutionnel III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I
Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

INDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II
Industriel III

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I
Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

Usages domestiques groupes I, II et III

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)
Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             minimum
maximum  

8 Nombre de chambres                    minimum 
maximum

9 Nombre d'étages                            minimum
maximum  

10 Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

11 Largeur minimale                                      Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Superficie minimale au sol (m2)
Espaces libres Sup. min./log. (m2)

% de la superficie du terrain

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

Patrimoine, les articles 3.7 à 3.7.8 pertinents
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A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8

X
X

X

D X X

E

G
X X

1 7,0 7,0
2 7,0 7,0
3 7,0 7,0
4 1,5 1,5
5 1,5 1,5
6 8,0 8,0

1 1
1 1

1 1
1 1

4,0 4,0
5,0 5,0
3,65 4,8
3,65 4,8

12 45,0 50,0
13
14

F

5.1  Grille des spécifications des zones résidentielles Grille des spécifications n° 15

Zones assujetties: Rr.1

Type de zone : Rr Amendement : 

TYPE D'USAGE Groupe d'usage Identification des usages autorisés dans la zone

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)
Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)
Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III
Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

SERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I
Service récréatif II
Service récréatif III

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II
Public et institutionnel III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I
Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

INDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II
Industriel III

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I
Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

Usages domestiques groupe I

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)
Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             minimum
maximum  

8 Nombre de chambres                    minimum 
maximum

Nombre d'étages                            minimum
maximum  

10 Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

9

11 Largeur minimale                                      Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Superficie minimale au sol (m2)
Espaces libres Sup. min./log. (m2)

% de la superficie du terrain

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS
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5.2 Logements au sous-sol 

5.2.1 Logements autorisés 
L'aménagement de logements dans les sous-sols est permis en autant que le propriétaire 
se conforme aux prescriptions suivantes : 

a) que le code provincial d'hygiène les régissant soit respecté; 

b) qu'un stationnement par logement ajouté soit aménagé; 

c) que le logement ajouté soit compté dans le maximum de logements autorisés dans la 
zone où il est situé; 

d) les logements au sous-sol doivent être pourvus d'au moins 1 entrée indépendante; 

e) hauteur minimale à respecter pour les logements au sous-sol : la hauteur minimale à 
respecter pour les logements au sous-sol doit être conforme au tableau 5.2.1.1 suivant. 

Tableau 5.2.1.1 
 

Hauteur sous plafond 

Aire ou pièce Hauteur minimale 

Chambre ou coin de repos 2,3 m sur au moins 50 % de la surface utile exigée ou 2,1 m en 
un point quelconque de cette surface. Un espace dont la 
hauteur sous plafond est inférieure à 1,4 m ne doit pas être 
inclus dans le calcul de la surface exigée 

Corridor, vestibule, entrée principale et pièces 
aménagées non mentionnées 

2,1 m 

Salle de bain, toilette ou coin buanderie au-
dessus du niveau moyen du sol 

2,1 m pour toutes les aires où une personne est appelée à se 
tenir debout 

Salle de séjour ou aire de séjour, salle à 
manger ou coin repas, cuisine ou coin cuisine 

2,3 m sur au moins 75 % de la surface utile exigée et une 
hauteur libre de 2,1 m en un point quelconque de cette surface 

Sous-sol non aménagé avec coin buanderie 1,95 m sous les poutres dans les coins buanderie et les aires 
de passage prévues pour desservir les coins buanderie et les 
aires de rangement 

5.2.2 Nombre maximal de chambres en remplacement d'un 
logement 

Un logement peut être remplacé par 5 chambres avec ou sans cuisine communautaire. 

Cinq (5) chambres équivalent à un logement dans le calcul du nombre maximal de 
logements autorisés dans un bâtiment. 

5.3 Prescriptions se rapportant aux usages 
domestiques 

5.3.1 Usages domestiques dans les zones résidentielles 
Les usages domestiques sont identifiés à la section 14.11 et aux sous-sections suivantes 
intitulés "Définition des usages domestiques" et "Grille des usages permis dans les 
groupes usages domestiques" dans le chapitre 14 intitulé "Groupement des usages". 

Seuls les usages domestiques énumérés dans cette section sont autorisés dans les zones 
résidentielles. 
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5.3.2 Normes applicables aux usages domestiques dans 
toutes les zones 

Les usages domestiques autorisés dans chacune des zones doivent respecter les normes 
suivantes : 

– un seul usage domestique est permis par bâtiment résidentiel; 

– l'usage domestique doit être localisé au rez-de-chaussée du bâtiment ou au sous-sol, 
sauf pour les chambres à louer qui peuvent être localisées aux étages ou au sous-sol; 

– sauf pour les chambres à louer, la superficie maximale de plancher utilisée pour l'usage 
domestique y compris le remisage de matériel ne doit pas être supérieure à 35 m2; 

– un maximum de 5 chambres à louer est autorisé en remplacement d'un logement, 
l'addition du ou des logements autorisés et des chambres ne doit en aucun cas 
dépasser le nombre de logements permis dans la zone; 

– La localisation de chambre est permise aux conditions suivantes :  

1) aucune chambre ne doit être pourvue de l'équipement nécessaire à la préparation de 
repas. Seule une cuisine communautaire peut être aménagée pour l'ensemble des 
chambres; 

2) les chambres aménagées au sous-sol doivent faire partie du logement du rez-de-
chaussée et être reliées à ce dernier par l'intérieur; 

3) un stationnement supplémentaire doit être ajouté pour l'ensemble des chambres 
autorisées. 

– la poursuite de tout usage domestique ne doit nécessiter aucune modification à la 
forme du bâtiment qui serait apparente de l'extérieur, sauf lorsqu'une issue est exigée 
par un règlement provincial ou municipal. Lorsqu'une issue est exigée, cette dernière 
doit se situer sur une des façades qui ne donnent pas sur la rue; 

– aucune vitrine ou fenêtre de montre ne doit donner sur l'extérieur et aucun étalage 
extérieur n'est permis; 

– une seule enseigne est permise aux conditions indiquées dans les prescriptions 
générales se rapportant aux enseignes; 

– aucun produit provenant de l'extérieur de l'habitation n'est offert ou vendu sur place, 
sauf les produits reliés à l'activité exercée. 

– un stationnement doit être ajouté pour l'usage domestique en plus du ou des 
stationnements requis pour l'usage principal; 

– aucun entreposage extérieur n'est autorisé. Sauf lorsque spécifié au règlement, aucun 
bâtiment accessoire ne peut être affecté à l'usage domestique; 

– un tel usage ne doit nécessiter l'utilisation de moteur à essence et aucun bruit ni source 
de pollution diverse (odeur, fumée, vibration, etc.) ne doit être perceptible au-delà des 
limites du territoire où l'usage est exercé; 

– il est obligatoire d'obtenir un permis pour opérer un usage domestique. 

5.3.3 Opération des usages domestiques dans les zones 
résidentielles 

Les usages domestiques doivent être opérés par le résident et il peut s'adjoindre les 
services d'une seule autre personne en dehors des membres de son ménage. 
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5.4 Prescriptions particulières relatives à l'implantation 
du bâtiment principal dans les zones résidentielles 

Le bâtiment principal doit être implanté parallèlement à la ligne de rue. 

Lorsque le bâtiment a plus de 2 étages ou plus de 9,15 m de hauteur, la marge latérale 
exigée de chaque côté ne peut être inférieure à la moitié de la hauteur du bâtiment. 

Lorsque le terrain est situé dans une courbe, le bâtiment principal doit être implanté de 
façon à ce que la ligne droite formée par la façade ou son prolongement soit à égale 
distance de la courbe à chacune de ses extrémités. 

À l'intersection de deux rues, le bâtiment principal peut être construit parallèlement à la rue 
faisant face à la façade latérale si à l'intersection cette rue est à 90° par rapport à celle qui 
fait face à la façade principale. 

Dans les cas indiqués aux paragraphes précédents, une tolérance de 2 degrés en plus ou 
en moins est acceptée. 

5.5 Caractéristiques se rapportant aux usages accessoires 

5.5.1 Nature 

Les garages, serres, abris d'automobiles, stationnements, abris d'hiver et remises sont 
autorisés. 

Un garage et un abri d'automobile peuvent être combinés à condition qu'ils soient dans le 
prolongement l'un de l'autre et que la superficie maximale autorisée soit respectée. 

Dans le cas où un garage est intégré au bâtiment principal, il est interdit d'implanter un 
autre garage sur le terrain et le bâtiment principal doit respecter les marges de recul 
prescrites. 

Les serres permanentes doivent être recouvertes de verre, d'ombrière ou de plastique 
(plexiglas), le polythène et le polyéthylène sont interdits comme revêtement des serres 
permanentes. 

Atelier sans nuisance en cour arrière des résidences 

Un atelier sans nuisance est un atelier de fabrication artisanale qui est installé dans la cour 
arrière d'une résidence et dont l'activité exercée ne cause aucune augmentation de la 
circulation de véhicules lourds ni aucune fumée, poussière, odeur désagréable, chaleur, 
aucun gaz, éclat de lumière, aucune vibration ni aucun bruit plus intense que la moyenne 
du bruit de la rue aux limites du terrain. 

Les dimensions doivent s'en tenir à la superficie d'utilisation du sol permise pour les 
bâtiments accessoires. 

L'aire d'utilisée à des fins d'atelier sans nuisance s'additionne aux superficies des 
bâtiments accessoires et ne doit pas contribuer à dépasser la superficie permise pour les 
bâtiments accessoires dans la cour arrière. 
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5.5.2 Localisation 

Les garages, abris d'automobile, remises et serres annexés ou isolés doivent être localisés 
dans les cours latérales et les cours arrière. En aucun cas, un bâtiment secondaire ne 
pourra empiéter en deçà de la ligne de recul avant. 

Si le garage est intégré ou annexé au bâtiment principal, le garage doit respecter la marge 
de recul obligatoire exigée pour le bâtiment principal. 

L'abri d'automobile doit être annexé au bâtiment principal sur une distance minimale de 
3,0 m. La projection verticale de la limite du toit, d'un abri d'automobile au sol doit être à 
une distance minimale de 0,60 m de la ligne latérale du terrain et les murs, poteaux et 
structures doivent respecter les marges de recul obligatoire pour un terrain d'angle. 

Les bâtiments accessoires isolés avec un mur sans ouverture doivent être érigés à une 
distance minimale de 1,0 m de la ligne arrière et latérale du terrain et de 4,0 m du bâtiment 
principal. Les avant-toits et tout excédent des bâtiments accessoires isolés doivent être 
érigés à une distance d'au moins 0,30 m de la ligne arrière et/ou latérale du terrain, sauf 
pour les terrains d'angle où les bâtiments accessoires doivent respecter la marge de recul 
obligatoire sur chacune des rues. 

Si le ou les murs faisant face à une ligne latérale ou arrière comportent une ouverture 
(porte ou fenêtre), la distance minimale autorisée est de 1,5 m. 

Dans le secteur d'intérêt patrimonial, les garages, remises et serres isolés doivent être 
localisés dans la cour arrière et respecter les dispositions de la présente sous-section. 

5.5.2.1 Marge de recul arrière, zone Rb.11 

Pour les terrains transversaux de la zone Rb.11, la marge de recul exigée du côté de la 
route Saint-François pour les bâtiments accessoires est de 3,0 m. La marge minimale du 
bâtiment principal continue de s'appliquer. 

5.5.3 Dimensions maximales et nombre autorisés 
La superficie et le nombre des bâtiments accessoires autorisés sont calculés 
proportionnellement à la superficie du terrain. 

5.5.3.1 Bâtiments accessoires autorisés et dimensions maximales 
 

Superficie du terrain 
Garage, remise, serre,  

abri d'automobile(1) 0 à 1 500 m2 
Plus de 1 500 m2  

à 3 000 m2 
Plus de 3 000 m2  

à 10 000 m2 
Plus de  

10 000 m2 

Nombre de bâtiments isolés ou 
annexés autorisés 

2 2 2 4 

Superficie maximale totale 
autorisée 

65 m2 85 m2 100 m2 225 m2 

Superficie maximale autorisée 
pour un bâtiment 

65 m2 70 m2 100 m2 150 m2 

 
(1) Les normes indiquées au tableau s'appliquent aux terrains des maisons mobiles ou 

unimodulaires dont la superficie est égale ou supérieure à 700 m2. Sur les terrains dont 
la superficie est inférieure à 700 m2 les normes de l'article 5.5.3.3 s'appliquent. 
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5.5.3.2 Hauteur maximale des bâtiments accessoires 

La hauteur maximale des bâtiments accessoires est calculée de la façon suivante : 

La hauteur du solage ne peut excéder 0,30 m le niveau du terrain du côté de la rue. 

La hauteur est mesurée à partir du niveau du plancher : 

– Serres : 2,5 m 

– Garages, remises et abri d'automobile : 4,5 m sans jamais dépasser la hauteur du 
bâtiment principal 

 La hauteur maximale des murs mesurés au plancher au sommet du mur est de 2,75 m 

– Garages, remises et abri d'automobile : 3,0 m 

– Annexe et vestibule d'entrée : hauteur égale ou inférieure à la maison mobile 

5.5.3.3 Bâtiments accessoires autorisés pour les maisons mobiles 
dont les terrains ont une superficie inférieure à 700 m2 

– un vestibule d'entrée 

– une annexe 

– s'il n'y a pas d'annexe, une remise ou un garage, ou un abri d'auto 

Un vestibule d'entrée dont la plus grande dimension est de 2,0 m. Une annexe dont la 
largeur maximale est de 3,0 m et dont la longueur maximale égale à la longueur de la 
maison mobile. S'il n'y a pas d'annexe, une remise dont la superficie maximale est de 
11 m2. 

5.5.4 Entreposage extérieur 
Aucun entreposage extérieur n'est permis. 

Malgré le paragraphe précédent, l'entreposage de véhicules de loisir est autorisé aux 
conditions indiquées ci-après. 

L'entreposage extérieur de véhicules de loisir (tels : une roulotte motorisée, une roulotte, 
une motoneige et un bateau de plaisance) est autorisé dans les zones résidentielles aux 
conditions suivantes : 

1. le véhicule est localisé dans les cours latérales ou arrière, à une distance minimale de 
2,0 m des lignes du terrain; 

2. dans les cas des roulottes de voyage et des roulottes motorisées, celles-ci ne doivent 
en aucun temps être utilisées aux fins d'y loger des personnes sur une base temporaire 
ou permanente. 

5.5.5 Abris temporaires 

5.5.5.1 Abri d'hiver pour automobile et abri pour piétons 

Conformité aux articles 3.3.1.2, 3.3.1.3 et 3.3.1.4 du présent règlement. 

5.5.5.2 Serres isolées temporaires 

Conformité à l'article 3.3.1.6 du présent règlement. 
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5.5.6 Enseignes 

Conformité à la section 3.4 du présent règlement. 

5.5.7 Stationnement 

Conformité à la section 3.5 du présent règlement. 

5.6 Réglementation concernant les parcs ou les zones 
réservées exclusivement aux maisons mobiles 
et/ou unimodulaires 

5.6.1 Usages permis 

Les maisons mobiles et/ou unimodulaires ne sont permises que dans les zones prévues à 
cette fin. 

Seul l'usage résidentiel est autorisé dans les maisons mobiles et/ou unimodulaires. 

5.6.2 Réglementation générale 

Toute demande d'opération d'une zone ou d'un parc de maisons mobiles et/ou 
unimodulaires doit être accompagnée d'un plan d'aménagement. Ce plan d'aménagement 
doit indiquer le lotissement proposé, l'implantation de tous les bâtiments à l'intérieur du 
parc ou de la zone, le réseau de voirie et de services d'aqueduc et d'égouts ainsi que du 
réseau de drainage, accompagnés de tous les plans et devis nécessaires à leur 
construction. 

Une seule enseigne d'identification à chaque entrée du parc est permise. Telle enseigne 
ne doit pas excéder 4,0 m de hauteur ni ne doit excéder 3 m2 en superficie. Telle enseigne 
peut être lumineuse, mais non à éclats (flashing signs). 

5.6.3 Emplacements 

Toute maison mobile ou unimodulaire doit occuper dans ledit parc un terrain ayant une 
superficie minimale de 300 m2 et une façade minimale de 12,0 m mesurées 
perpendiculairement aux lignes latérales. 

Une cour d'au moins 3,0 m doit être maintenue entre la partie la plus saillante de toute 
maison mobile ou maison unimodulaire et la ligne de pourtour de tout parc de maisons 
mobiles. 

Chaque maison mobile ou unimodulaire doit être implantée de façon à assurer une cour 
latérale d'au moins 2,4 m. 

La distance minimum permissible entre 2 maisons mobiles ou unimodulaires est de 7,5 m. 

Tout terrain doit avoir façade sur un chemin privé qui a accès à la voie publique ou sur une 
voie publique d'au moins 15,0 m de largeur. 

Un minimum d'un espace de stationnement par terrain doit être aménagé. 

L'occupation d'un terrain par plus d'une maison mobile ou unimodulaire est prohibée. 
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Un permis de construction doit être émis à la Ville pour l'implantation de chaque maison 
mobile ou unimodulaire. La demande de permis devra indiquer l'implantation précise de la 
maison mobile sur son terrain ainsi que l'aménagement paysager dudit terrain. 

Dans le cas où les services d'aqueduc et d'égout sont installés le long de la voie publique 
sur laquelle débouche le chemin privé, toute maison mobile ou unimodulaire doit être reliée 
à ces réseaux. Tout raccordement doit être exécuté sous la surveillance de la Ville et être 
enfoui assez profondément de façon à être raisonnablement protégé contre les effets de la 
gelée. 

Chaque maison mobile ou unimodulaire doit être pourvue d'une valve à clapet afin de 
prévenir le refoulement d'égout, d'une toilette et d'une douche. 

Chaque maison mobile ou unimodulaire doit être pourvue d'un réceptacle à vidanges situé 
à l'arrière de la maison mobile. Tel réceptacle doit être pourvu d'un couvercle adéquat. 

Chaque maison mobile ou unimodulaire doit être pourvue d'un extincteur à incendie; de 
plus, un extincteur à incendie par 10 unités doit être installé dans le parc à un endroit 
facilement accessible. 

Toute maison mobile ou unimodulaire ne peut être pourvue de plus d'un réservoir à huile 
situé à l'extérieur, de dimensions, de forme et capacité reconnue, lequel doit être peint et 
placé à l'arrière de ladite maison mobile ou unimodulaire. L'usage de bidons, barils et 
autres contenants de même espèce comme réservoir d'huile est prohibé. 

5.6.4 Bâtiments accessoires dans les parcs de maisons 
mobiles et unimodulaires 

Chaque maison mobile ou unimodulaire ne peut être pourvue de plus d'un bâtiment 
accessoire isolé, lequel doit respecter les normes suivantes : 

a) être situé à au moins 3,0 m de la ligne arrière de la maison mobile; 

b) observer un alignement minimum de 1 m des lignes latérales et arrière du lot; 

c) ne pas dépasser 4,0 m par 6,0 m en dimension; 

d) le toit et les murs extérieurs doivent être construits avec des matériaux équivalents à 
ceux de la maison mobile ou unimodulaire; 

e) aucun bâtiment accessoire ne doit servir d'habitation ni de jour ni de nuit. 

Il est permis d'ajouter à toute maison mobile un vestibule d'entrée et une annexe 
conformes aux spécifications de l'article 5.5.3.3 du présent règlement. Il n'est pas 
nécessaire que le vestibule ou l'annexe repose sur une fondation enfouie sous terre. Le toit 
et les murs doivent être de métal peint ou émaillé. 

5.7 Projets d'ensemble (ensemble immobilier) 

5.7.1 Habitations considérées comme projet d'ensemble 

Sont considérés comme projets d'ensemble (ensemble immobilier) tout groupe d'au moins 
8 logements permis dans la zone Rc tels que : 

– les condominiums; 

– les habitations communautaires; 
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– les habitations en commun; 

– les coopératives d'habitation et autres types de projets similaires; 

– les habitations permises dans la zone Rc, desservies par une ou des rues publiques, 
privées et/ou par un ou des accès privés. 

Les groupes d'habitations pour personnes âgées comprenant un minimum de 
18 logements, de 1 étage et plus et de 1 logement et plus à la condition qu'ils soient 
compris dans un projet d'ensemble desservi par une ou des rues privées et/ou par des 
accès privés. 

5.7.2 Marges de recul avant, arrière et latérales par rapport 
aux lignes du terrain 

Les marges de recul avant, arrière et latérales par rapport aux lignes du terrain doivent être 
conformes aux marges exigées aux grilles des spécifications des zones Rc. 

5.7.3 Marges de recul avant, arrière et latérales à l'intérieur 
d'un projet d'ensemble 

À l'intérieur d'un projet d'ensemble, les lignes du terrain de chacun des bâtiments doivent 
respecter les distances minimales suivantes : 

Ligne avant du terrain 

2,0 m minimum de la façade avant du bâtiment. 

Ligne arrière du terrain 

5,0 m de la façade arrière du bâtiment. 

Marges latérales 

Dans les projets d'ensemble, lorsque la marge latérale exigée à la grille des spécifications 
pour le bâtiment principal est égale ou supérieure à 4,0 m, cette dernière peut être réduite 
de 25 % pour chacun des bâtiments de 4 étages et moins. 

Distance minimale entre les bâtiments 

Lorsque la ou les marges latérales sont réduites dans un projet d'ensemble, la distance 
minimale entre deux bâtiments ne doit jamais être inférieure à 6,0 m. 

5.7.4 Accès aux habitations 

Les habitations peuvent être desservies sur le terrain par un accès privé conforme aux 
spécifications suivantes : 

– largeur minimale de l'accès : 7,0 m 

– distance minimale entre l'accès et les limites du terrain où est construit le projet 
d'ensemble : 2,5 m 

– distance minimale entre l'accès et les habitations : 3,0 m de la façade latérale 
  5,0 m de la façade avant 
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5.7.5 Stationnements 

Pour tous les types d'habitations, les espaces de stationnement doivent respecter les 
distances minimales suivantes : 

– Façade latérale du bâtiment : 2,0 m 

– Façade avant du bâtiment : 2,0 m 

– Façade arrière du bâtiment : 5,0 m 

– Limites du terrain : 2,0 m 

Ils doivent être localisés en dehors de la largeur minimale de l'accès réservé à la 
circulation. 

Le ou les espaces de stationnement doivent être situés à une distance maximale de 
15,0 m de l'ensemble à desservir. 

Un minimum de 1,2 espace de stationnement est exigé par logement. 

5.7.6 Obligation de cadastrer 

Sauf pour les groupes d'habitations pour personnes âgées, l'acceptation d'un projet 
d'ensemble ne dispense pas le ou les propriétaires des bâtiments de l'obligation de 
cadastrer chacun des terrains où sont situées les constructions afin qu'ils soient adjacents. 

1) Soit à une rue publique ou privée. 

2) Soit à un accès aux stationnements alors considéré comme une rue privée. 

3) Soit aux espaces communautaires destinés aux stationnements et à l'allée d'accès. 

Lorsque le terrain est adjacent à une allée d'accès aux stationnements, ces derniers 
peuvent être compris dans le terrain rattaché au bâtiment. 

Lorsqu'il s'agit de plusieurs propriétés desservies par des stationnements, et/ou des allées 
d'accès communs, ces stationnements peuvent être cadastrés séparément des bâtiments 
et les ententes régissant leur entretien et définissant la responsabilité de chacun des 
propriétaires doivent être déposées à la Ville et acceptées par l'officier responsable 
nommé par le Conseil. 

5.7.7 Aires d'agrément 

Une superficie minimale de 100 m2 est exigée par logement comme aire d'agrément. 

Cette superficie inclut les espaces réservés à la circulation automobile et aux 
stationnements. 

5.7.8 Implantation des bâtiments 

Les bâtiments peuvent être implantés face à un accès privé. 

Dans ce cas, la façade avant peut être celle qui fait face à cet accès si cette façade 
contient la ou les entrées principales. 

La marge de recul arrière se calcule pour la façade opposée à la façade avant, et ce, 
même si cette dernière fait face à la ligne latérale du terrain. 
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5.7.9 Différence de hauteur entre deux (2) bâtiments 
résidentiels 

Dans les zones faisant référence à cet article et malgré la grille des spécifications 
relativement à la hauteur minimale et maximale des bâtiments principaux, un écart 
maximal de 2,0 m est autorisé entre deux (2) constructions voisines. Cet écart doit être 
calculé à partir du niveau moyen du sol du côté de la façade avant jusqu'au sommet du 
toit. 
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les zones 
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A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8

X X
X X

X

X X

X X

X X

D

E X X

G
X

X

1 9 / - 9 / -
2 7,0 7,0
3 9 / - 9 / -
4 3,0 0,0
5 3,0 6,0
6 9,0 6,0

1 1
2 2

5,0 5,0
9,0 9,0
6,0 6,0
6,0 6,0

12 50,0 50,0
13
14

F

maximum

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7

8

9

10

11

minimum

minimum

Production et extraction I

Type de zone : Ia

Établissements risquant de polluer la nappe phréatique

Industriel I
Industriel II
Industriel III

Habitation V (Collective)

Zones assujetties: Ia.1, Ia.2

 OBJET DU RÈGLEMENT

STRUCTURE DU BÂTIMENT

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

INDUSTRIEL

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

TYPE D'USAGE

HABITATION

Grille des spécifications n° 16

Marge de recul avant (m), minimum / maximum

Amendement : 

Prescriptions du règlement
Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

Tous les 
terrains Marge de recul arrière minimale (m)

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

minimum 

Nombre de logements             

Nombre de chambres                    

maximum  

Terrain 
d'angle
Terrain 

intérieur Marges latérales minimales: Somme des marges (m)
Marge latérale minimale: 1 marge (m)

Sup. min./log. (m2)
Superficie minimale au sol (m2)

maximum  
minimum (m)
maximum (m)

Espaces libres

Nombre d'étages                            

Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Hauteur                                      

% de la superficie du terrain

Commerce de vente et service IV

Largeur minimale                                      

Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

Transport, communication et services publics II

Service récréatif III

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II

Transport, communication et services publics I

Public et institutionnel III

Identification des usages autorisés dans la zone

Commerce de vente et service V

Service récréatif I
Service récréatif II

Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)

Groupe d'usage
Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)

Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

Commerce de vente et service III

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II

Transport, communication et services publics III

6.1 Grille des spécifications des zones industrielles

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

SERVICE RÉCRÉATIF

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
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A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8

X X

X X

X X
X X

D

E X X

G
X

X

1 9 / - 9 / -
2 7,0 7,0
3 9 / - 9 / -
4 3,0 0,0
5 3,0 6,0
6 9,0 6,0

1 1
2 2

5,0 5,0
9,0 9,0
6,0 6,0
6,0 6,0

12 50,0 50,0
13
14

F

6.1 Grille des spécifications des zones industrielles Grille des spécifications n° 17

Zones assujetties: Ib.1

Type de zone : Ib Amendement : 

TYPE D'USAGE Groupe d'usage Identification des usages autorisés dans la zone

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)
Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)
Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III
Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

SERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I
Service récréatif II
Service récréatif III

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II
Public et institutionnel III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I
Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

INDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II
Industriel III

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I
Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

Établissements risquant de polluer la nappe phréatique

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)
Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             minimum
maximum  

8 Nombre de chambres                    minimum 
maximum

9 Nombre d'étages                            minimum
maximum  

10 Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

11 Largeur minimale                                      Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Superficie minimale au sol (m2)
Espaces libres Sup. min./log. (m2)

% de la superficie du terrain

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS
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6.2 Prescriptions se rapportant aux accessoires 

6.2.1 Nature 
Entrepôts - garages - remises – stationnements et constructions nécessaires à l'opération de l'usage 
principal. 

6.2.2 Hauteur 
– S'ils sont situés dans la cour latérale, la hauteur des bâtiments accessoires ne doit pas dépasser celle 

du bâtiment principal. 

– Sans restriction. 

6.2.3 Dimensions 
La somme des surfaces au sol des bâtiments accessoires ne doit pas dépasser 50 % de la surface des 
cours arrière et latérales. 

6.2.4 Localisation 
Les entrepôts, garages, remises isolés et autres constructions doivent être localisés dans les cours 
latérales ou arrière à 1,50 m minimum des lignes latérales et arrière du terrain et à 6,0 m minimum du 
bâtiment principal. Ils doivent respecter la marge de recul avant du bâtiment principal. Cette obligation ne 
s'applique pas dans le cas des constructions nécessaires à l'opération de l'usage principal tel que silos, 
appareils de transbordement, etc. 

Lorsque le ou les bâtiments accessoires sont annexés au bâtiment principal, ils doivent respecter les 
marges minimales de recul avant, arrière et latérales du bâtiment principal. 

6.2.5 Entreposage extérieur 

6.2.5.1 Nature de l'entreposage 

– Sans restriction (sauf les matières premières) 

– Sans restriction 

6.2.5.2 Localisation de l'entreposage 

– Cour arrière 

– Cours arrière et latérales 

6.2.5.3 Hauteur de l'entreposage 

– 3,0 maximum 

– Sans restriction 

6.2.5.4 Clôture ceinturant la surface de l'entreposage 

– Obligatoire : hauteur minimale de 2,0 m et maximale de 3,0 m. 

– Au sommet d'une clôture en mailles de fer, d'au moins 2,15 m de la hauteur, il est permis de poser un 
fil barbelé. 

– Vente et entreposage de maisons mobiles et unimodulaires. 

La vente et l'entreposage de maisons mobiles et unimodulaires sont autorisés à condition de 
respecter les marges de recul minimales avant, arrière et latérales du bâtiment principal. 

Ia Ib 
 

Ia Ib 
 

Ia Ib 
 

Ia Ib 
 

Ia  
 

 Ib 
 

Ia  
 

 Ib 
 

Ia  
 

 Ib 
 

Ia Ib 
 

Ia Ib 
 

Ia Ib 
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6.2.6 Enseignes 
Les enseignes doivent être conformes aux spécifications des section et sous-sections 3.4 à 3.4.13 du 
présent règlement. 

6.2.7 Stationnement 
Les stationnements doivent être conformes aux spécifications des section et sous-sections 3.5 à 
3.5.2.4.7 du présent règlement. 

6.3 Conditions particulières à certaines constructions 

6.3.1 Superficie maximale du bâtiment principal 
Dans les zones référant à cette sous-section, la superficie maximale du bâtiment principal doit respecter 
les prescriptions suivantes : 

Bâtiment de 1 à 2 étages : 80 % de la surface bâtissable 

Bâtiment de plus de 2 étages : 75 % de la superficie bâtissable 

Ia Ib 
 

Ia Ib 
 

Ia Ib 
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Prescriptions particulières 
des zones de transport, 
communication et  
services publics 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ZONES 

Ta   

Ta   
 

Référence au mode d'application du règlement selon 
les zones 

Le texte s'applique intégralement 

Le texte s'applique seulement 
pour les zones désignées 



1 de 1

A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8

X

D

E

G

1
2
3
4
5
6

12
13
14

F

Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)

Transport, communication et services publics III

Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

Commerce de vente et service III

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

SERVICE RÉCRÉATIF

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Identification des usages autorisés dans la zone

Commerce de vente et service V

Service récréatif I
Service récréatif II

Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)

Groupe d'usage
Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)

Transport, communication et services publics II

Service récréatif III

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II

Transport, communication et services publics I

Public et institutionnel III

Commerce de vente et service IV

Largeur minimale                                      

Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

% de la superficie du terrain
Sup. min./log. (m2)

Superficie minimale au sol (m2)

maximum  
minimum (m)
maximum (m)

Espaces libres

Nombre d'étages                            

Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Hauteur                                      

maximum  

Terrain 
d'angle
Terrain 

intérieur Marges latérales minimales: Somme des marges (m)
Marge latérale minimale: 1 marge (m)

Grille des spécifications n° 18

Marge de recul avant (m), minimum / maximum

Amendement : 

Prescriptions du règlement
Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

Tous les 
terrains Marge de recul arrière minimale (m)

Zones assujetties: Ta.1, Ta.2

 OBJET DU RÈGLEMENT

STRUCTURE DU BÂTIMENT

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

INDUSTRIEL

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

TYPE D'USAGE

HABITATION

Production et extraction I

Type de zone : Ta

Établissements risquant de polluer la nappe phréatique

Industriel I
Industriel II
Industriel III

Habitation V (Collective)

minimum

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

minimum 

Nombre de logements             

Nombre de chambres                    

7.1 Grille des spécifications des zones de transport,
      communication et services publics

maximum

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7

8

9

10

11

minimum
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7.2 Prescriptions se rapportant aux accessoires 

7.2.1 Nature 
Entrepôts - garages - remises - stationnements. 

7.2.2 Hauteur 
Sans restriction. 

7.2.3 Dimensions 
Sans restriction. 

7.2.4 Localisation 
Les entrepôts, garages et remises isolés doivent être localisés dans les cours latérales ou arrière à 
1,20 m minimum des lignes latérales et arrière du terrain et à 6,0 m du bâtiment principal. Ils doivent 
respecter la marge de recul avant du bâtiment principal. 

Lorsque le ou les bâtiments accessoires sont annexés au bâtiment principal, ils doivent respecter les 
marges de recul avant, arrière et latérales du bâtiment principal. 

7.2.5 Entreposage extérieur 
– Nature : sans restriction (sauf les matières premières) 

– Localisation : cours arrière et latérales 

– Hauteur : sans restriction 

– Clôture (ceinturant les cours où s'effectue l'entreposage) : 

Les cours où s'effectue l'entreposage devront être clôturées à une hauteur équivalente à la hauteur de 
l'entreposage, minimum de 2,0 m, maximum de 3,0 m. De plus, tout équipement présentant un danger 
public devra être clôturé d'une clôture dont la hauteur offre la protection requise. 

Au sommet d'une clôture en mailles de fer, à au moins 2,15 m de la hauteur, il est permis de poser du 
fil barbelé. 

7.2.6 Enseignes 
Les enseignes devront être conformes aux spécifications des section et sous-sections 3.4 à 3.4.13 du 
présent règlement. 

7.2.7 Stationnement 
Conformité aux section et sous-sections 3.5 à 3.5.2.4.7 du présent règlement. 

7.3 Conditions particulières à certaines constructions 

7.3.1 Superficie maximale du bâtiment principal 
Dans les zones référant à cet article, la superficie maximale du bâtiment principal doit respecter les 
prescriptions suivantes : 

Bâtiment de 1 à 2 étages : 80 % de la surface bâtissable 

Bâtiment de plus de 2 étages : 75 % de la superficie bâtissable 

Ta   
 

Ta   
 

Ta   
 

Ta   
 

Ta   
 

Ta   
 

Ta   
 

Ta   
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Prescriptions particulières des 
zones commerces de vente et 
service 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ZONES 

CbM CbMP CcM 

CbM CbMP CcM 
 

Référence au mode d'application du règlement 
selon les zones 

Le texte s'applique intégralement 

Le texte s'applique seulement 
pour les zones désignées 



1 de 1

A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8
X X

X

X X X

D

E

G
X X X

X X
X

1 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9
2 7,0 7,0 7,0 7,0 7,0 7,0
3 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9
4 1,5 0,0 1,5 1,5 0,0 0,0
5 1,5 3,0 1,5 1,5 3,0 3,0
6 6,0 3,0 6,0 6,0 3,0 3,0

1 2 2
1 2 2

1 1 1 1 1 1
2 2 2 2 2 2

5,0 5,0 5,0 5,0 5,0 5,0
9,0 9,0 9,0 9,0 9,0 9,0
6,0 6,0 6,0 6,0 6,0 6,0
6,0 6,0 6,0 6,0 6,0 6,0

12 50,0 50,0 50,0 50,0 50,0 50,0
13
14

F

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

SERVICE RÉCRÉATIF

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II

Service récréatif III

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC Transport, communication et services publics III

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum

Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

Commerce de vente et service III

Transport, communication et services publics II

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II

Transport, communication et services publics I

Public et institutionnel III

Commerce de vente et service IV

Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)

Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)

Identification des usages autorisés dans la zone

Commerce de vente et service V

Service récréatif I
Service récréatif II

Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)

Groupe d'usage
Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)

Sup. min./log. (m2)
Superficie minimale au sol (m2)
Espaces libres

% de la superficie du terrain

Marge latérale autre coté (m)

minimum 

Nombre de logements             

Nombre de chambres                    

maximum  

Terrain 
d'angle
Terrain 

intérieur Marges latérales minimales: Somme des marges (m)
Marge latérale minimale: 1 marge (m)

Grille des spécifications n° 19

Marge de recul avant (m), minimum / maximum

Amendement : 

Prescriptions du règlement
Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

Tous les 
terrains Marge de recul arrière minimale (m)

Zones assujetties: CbM.1

 OBJET DU RÈGLEMENT

STRUCTURE DU BÂTIMENT

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

INDUSTRIEL

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

TYPE D'USAGE

HABITATION

Type de zone : CbM

Industriel I
Industriel II
Industriel III

Habitation V (Collective)

Production et extraction I
Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

10

11

minimum

minimum

Largeur minimale                                      

Hauteur                                      

maximum  
minimum (m)
maximum (m)

Nombre d'étages                            

8.1 Grille des spécifications des zones commerces de
      vente et services

maximum

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7

8

9
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A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8
X X

X

X X X

X
X X X

D X X X
X X X

E

G
X X X

X X
X

1 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9
2 7,0 7,0 7,0 7,0 7,0 7,0
3 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9 7 / 9
4 1,5 0,0 1,5 1,5 0,0 0,0
5 1,5 3,0 1,5 3,0 3,0 3,0
6 6,0 3,0 6,0 6,0 3,0 3,0

1 2 2
1 2 2

1 1 1 1 1 1
2 2 2 2 2 2

5,0 5,0 5,0 5,0 5,0 5,0
9,0 9,0 9,0 9,0 9,0 9,0
6,0 6,0 6,0 6,0 6,0 6,0
6,0 6,0 6,0 6,0 6,0 6,0

12 50,0 50,0 50,0 50,0 50,0 50,0
13
14

F X X X X X X
RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

Patrimoine, les articles 3.7 à 3.7.8 pertinents

Superficie minimale au sol (m2)
Espaces libres Sup. min./log. (m2)

% de la superficie du terrain

11 Largeur minimale                                      Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Nombre d'étages                            minimum
maximum  

10 Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             minimum
maximum  

8 Nombre de chambres                    minimum 
maximum

9

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)
Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

Usages domestiques groupes I, II et III
Logements intégrés

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I
Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

INDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II
Industriel III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I
Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II
Public et institutionnel III

SERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I
Service récréatif II
Service récréatif III

Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III
Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

TYPE D'USAGE Groupe d'usage Identification des usages autorisés dans la zone

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)
Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)

Type de zone : CbMP Amendement : 

Grille des spécifications n° 20

Zones assujetties: CbMP.1, CbMP.2

8.1 Grille des spécifications des zones commerces de
      vente et services
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Urbanistes-conseils

Municipalité de Berthier-sur-Mer
Règlement de zonage — Page 149 



1 de 1

A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8
X X

X

X

X

X

D X

E

G
X X X

X

1 9 / - 9 / - 9 / - 9 / -
2 7,0 7,0 7,0 7,0
3 9 / - 9 / - 9 / 9 / -
4 1,5 0,0 1,5 1,5
5 1,5 3,0 1,5 1,5
6 6,0 3,0 6,0 6,0

1 2 2
1 2 2

1 1 1 1
2 2 2 2

5,0 5,0 5,0 5,0
9,0 9,0 9,0 9,0
6,0 6,0 6,0 6,0
6,0 6,0 6,0 6,0

12 50,0 50,0 50,0 50,0
13
14

F X X X X

Plus petit côté (m)

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

Article 8.4

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Identification des usages autorisés dans la zone

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)
Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)
Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)

minimum

Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

minimum

maximum  
minimum 
maximum

10

Espaces libres

11

9 Nombre d'étages                            

8 Nombre de chambres                    

Bâtiment isolé

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

STRUCTURE DU BÂTIMENT Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

Logements intégrés

Production et extraction III
Production et extraction IV

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I
Production et extraction II

Industriel IIIINDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II

Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I

Public et institutionnel II
Public et institutionnel IIIPUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I

Service récréatif II
Service récréatif IIISERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III

Grille des spécifications n° 21

Zones assujetties: CcM.1

Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

Type de zone : CcM Amendement : 

TYPE D'USAGE Groupe d'usage

Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

Sup. min./log. (m2)
% de la superficie du terrain

Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

maximum  

Superficie minimale au sol (m2)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)

Largeur minimale                                      Mur avant (m)

8.1 Grille des spécifications des zones commerces de
      vente et services
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A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8
X X

X

X

X

X

D X

E

G
X X X

X

1 9 / - 9 / - 9 / - 9 / -
2 7,0 7,0 7,0 7,0
3 9 / - 9 / - 9 / - 9 / -
4 1,5 0,0 1,5 1,5
5 1,5 3,0 1,5 1,5
6 6,0 6,0 6,0 6,0

1 2 2
1 2 2

1 1 1 1
2 2 2 2

5,0 5,0 5,0 5,0
9,0 9,0 9,0 9,0
6,0 6,0 6,0 6,0
6,0 6,0 6,0 6,0

12 50,0 50,0 50,0 50,0
13
14

F X X X X

TYPE D'USAGE Groupe d'usage Identification des usages autorisés dans la zone

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)

Grille des spécifications n° 22

Zones assujetties: CcM.2

Type de zone : CcM Amendement : 

Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)
Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III
Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

SERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I
Service récréatif II
Service récréatif III

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II
Public et institutionnel III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I
Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

INDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II
Industriel III

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I
Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

Logements intégrés

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)
Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             minimum
maximum  

8 Nombre de chambres                    minimum 
maximum

9 Nombre d'étages                            minimum
maximum  

10 Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

11 Largeur minimale                                      Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Superficie minimale au sol (m2)
Espaces libres Sup. min./log. (m2)

% de la superficie du terrain

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

Article 8.4

8.1 Grille des spécifications des zones commerces de
      vente et services
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A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8
X X

X
X

X

X

X

X

X

D X

E

G
X X X X X

X

1 9 / - 9 / - 9 / - 9 / - 9 / - 9 / -
2 7,0 7,0 7,0 7,0 7,0 7,0
3 9 / - 9 / - 9 / - 9 / - 9 / - 9 / -
4 1,5 0,0 1,5 1,5 1,5 1,5
5 1,5 3,0 1,5 1,5 1,5 1,5
6 6,0 3,0 6,0 6,0 6,0 6,0

1 2 2 3 4
1 2 2 3 8

1 1 1 1 1 1
2 2 2 2 2 2

5,0 5,0 5,0 5,0 5,0 5,0
9,0 9,0 9,0 9,0 9,0 9,0
6,0 6,0 6,0 6,0 6,0 6,0
6,0 6,0 6,0 6,0 6,0 6,0

12 50,0 50,0 50,0 50,0 50,0 50,0
13
14

F X X X X X X

11 Largeur minimale                                      Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Nombre d'étages                            minimum
maximum  

10 Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             minimum
maximum  

8 Nombre de chambres                    minimum 
maximum

9

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)
Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

Logements intégrés

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I
Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

INDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II
Industriel III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I
Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II
Public et institutionnel III

SERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I
Service récréatif II
Service récréatif III

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III
Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)
Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)
Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

Zones assujetties: CcM.3

Type de zone : CcM Amendement : 

TYPE D'USAGE Groupe d'usage Identification des usages autorisés dans la zone

Grille des spécifications n° 238.1 Grille des spécifications des zones commerces de
      vente et services

Superficie minimale au sol (m2)
Espaces libres Sup. min./log. (m2)

% de la superficie du terrain

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

Article 8.4
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A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8
X X

X

X

X

X

X

X

D

E

G
X X X

X

1 9 / - 9 / - 9 / - 9 / -
2 7,0 7,0 7,0 7,0
3 9 / - 9 / - 9 / - 9 / -
4 1,5 0,0 1,5 1,5
5 1,5 3,0 1,5 1,5
6 6,0 6,0 6,0 6,0

1 2 2
1 2 2

1 1 1 1
2 2 2 2

5,0 5,0 5,0 5,0
9,0 9,0 9,0 9,0
6,0 6,0 6,0 6,0
6,0 6,0 6,0 6,0

12 50,0 50,0 50,0 50,0
13
14

F X X X X

Grille des spécifications n° 24

Zones assujetties: CcM.4, CcM.5

Type de zone : CcM Amendement : 

8.1 Grille des spécifications des zones commerces de
      vente et services

TYPE D'USAGE Groupe d'usage Identification des usages autorisés dans la zone

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)
Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)
Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III
Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

SERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I
Service récréatif II
Service récréatif III

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II
Public et institutionnel III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I
Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

INDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II
Industriel III

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I
Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)
Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             minimum
maximum  

8 Nombre de chambres                    minimum 
maximum

9 Nombre d'étages                            minimum
maximum  

10 Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

11 Largeur minimale                                      Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Superficie minimale au sol (m2)
Espaces libres Sup. min./log. (m2)

% de la superficie du terrain

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

Article 8.4
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8.2 Prescriptions se rapportant aux accessoires 

8.2.1 Nature 

Entrepôt – garages – remises – stationnement. 

8.2.1.1 Kiosques de vente à l'extérieur 

Dans les zones CbM, CbMP et CcM, les kiosques de vente installés de façon temporaire du 1er mai 
au 30 septembre dans les marges avant sont autorisés à la condition de ne pas excéder la façade 
avant de plus de 2,0 m et d'être localisés à une distance minimale de 1,0 m du trottoir ou de 
l'emprise de la rue s'il n'y a pas de trottoir. 

8.2.2 Hauteur 

Hauteur maximale des bâtiments accessoires : 7,0 m. 

8.2.3 Dimensions 

Superficie maximale autorisée pour les bâtiments accessoires (somme des surfaces au sol) : 40 % 
de la surface des cours arrière et latérales. 

8.2.4 Localisation 

Les entrepôts, garages, remises isolés doivent être localisés dans les cours latérales ou arrière à 
1,50 m minimum des lignes latérales et arrière du terrain et à 6,0 m minimum du bâtiment principal. 
Ils doivent respecter la marge de recul avant du bâtiment principal. 

Lorsque le ou les bâtiments accessoires sont annexés au bâtiment principal, ils doivent respecter 
les marges de recul avant, arrière et latérales du bâtiment principal. 

8.2.5 Entreposage extérieur 

8.2.5.1 Nature de l'entreposage 
– Interdit sauf pour les usages autorisés aux sous-sections 8.2.5.3 et 8.2.5.4. 

– Sans restriction (sauf matières premières). 

8.2.5.2 Localisation de l'entreposage 
– Conformité aux sous-sections 8.2.5.3 et 8.2.5.4. 

– Cour arrière. 

– Cours arrière et latérales. 

Hauteur : 

– Conformité aux sous-sections 8.2.5.3 et 8.2.5.4. 

– 3,0 m maximum. 

– Sans restriction. 

Clôture (ceinturant la surface d'entreposage) : 

– Ne s'applique pas (sauf pour les usages autorisés aux sous-sections 8.2.5.3 et 8.2.5.4. 

– Obligatoire. 

– Hauteur minimale : 2,0 m. 

– Hauteur maximale : 3,0 m. 
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8.2.5.3 Exposition non permanente de marchandise 

L'exposition non permanente de marchandise en vente ou à louer n'est pas considérée comme 
entreposage et est autorisée dans les cours avant dans toutes les zones commerciales si cette 
marchandise est rangée dans un bâtiment fermé en dehors des heures d'ouverture. 

8.2.5.4 Vente de véhicules et de machinerie 

Lorsqu'il s'agit d'un établissement dont l'usage est la vente de véhicules et/ou de machinerie tels 
que automobiles, véhicules de loisir, l'entreposage de marchandises neuves est autorisé dans les 
cours avant, latérales et arrière. 

Dans les cours avant, l'entreposage ne peut excéder 75 % de la superficie de la cour incluant les 
espaces réservés à la circulation. Il doit être situé à une distance minimale de 1,5 m de la ligne 
d'emprise de rue et des limites latérales du terrain. 

Les marchandises usagées peuvent être entreposées dans les cours latérales et arrière. 

L'obligation d'avoir un écran visuel (arbres, haies, clôtures, etc.) s'applique dans les cours latérales 
et arrière du terrain au long des lignes arrière et latérales lorsqu'il s'agit d'un commerce de vente de 
maisons mobiles ou unimodulaires. 

8.2.6 Stationnement 

Conformité à la section 3.5 et sous-section 3.5.2.4.7 du présent règlement. 

8.2.7 Enseignes 

Les enseignes devront être conformes aux spécifications aux section et sous-sections 3.4 à 3.4.13 
du présent règlement. 

8.3 Réglementation concernant les stations-services et les postes de 
distribution d'essence au détail 

8.3.1 Permis 

Aucune demande de permis de construction pour une station-service ou un poste de distribution 
d'essence (gaz-bar) ne sera acceptée à moins que le requérant ne présente un plan 
d'aménagement conforme à ce règlement. De plus, le permis d'occupation ne sera délivré que 
lorsque l'aménagement du terrain et du bâtiment sera entièrement complété. 

8.3.2. Implantation 

Sur toute la largeur de l'emplacement, le terrain doit être libre de tout obstacle sur une profondeur 
de 11,0 m à partir de la ligne de rue. Cette disposition exclut les pompes, la bande gazonnée et les 
poteaux supportant des enseignes ou des lumières pourvu qu'ils ne gênent pas la circulation sur le 
terrain. 

Il ne peut y avoir plus de 2 accès sur chaque limite de l'emplacement donnant sur une rue. Ces 
2 accès doivent être séparés par une distance minimale de 9,0 m. 

Largeur d'un accès : – minimum : 6,0 m 
 – maximum : 7,5 m 

Distance minimale d'un accès par rapport à l'intersection de 2 lignes de rue : 6,0 m. 

Aucun poste d'essence ne doit avoir des accès pour véhicules à travers le trottoir à moins de 3,0 m 
de distance de l'intersection de chacune des lignes limitatives de son terrain. 

Sur le ou les côtés du terrain donnant sur une ou des rues, le propriétaire doit réserver un espace 
libre d'au moins 1,50 m de largeur pris soit sur l'emprise de la rue ou sur le lot et s'étendant sur 
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toute la largeur du lot. Cet espace libre doit être aménagé soit en gazon, en dallage, en pierre ou 
recouvert de matériaux décoratifs semblables. 

Le propriétaire doit aménager tous les espaces de stationnement requis pour les véhicules de 
services, les véhicules des employés et les véhicules en réparation. 

Toute la superficie carrossable doit être gravelée et de préférence recouverte de béton bitumineux. 

Il est interdit de ravitailler les automobiles à l'aide de tuyaux, boyaux et autres dispositifs suspendus 
et extensibles au-dessus de la voie publique. 

8.3.3 Logements 

Les logements sont autorisés au-dessus des bâtiments lorsque ces derniers ne contiennent aucun 
espace réservé à la réparation, à l'entretien ou à l'entreposage de véhicules. 

Les logements au-dessus d'un dépanneur ou autre usage similaire sont autorisés. 

8.3.4 Tableau des normes concernant les stations-services et gaz-bar 
 

 Station-service Gaz-bar 

 
Lot 

d'angle 
Lot 

intérieur 
Lot 

d'angle 
Lot 

intérieur 

Surface minimale 1 000 m2 1 200 m2 1 000 m2 1 200 m2 

Surface maximale 1 900 m2 2 800 m2 1 900 m2 2 800 m2 

Largeur minimale à la ligne de rue — 45 m — 45 m 

Largeur moyenne minimale 30 m — 30 m — 

Profondeur moyenne minimale 27 m 27 m 27 m 27 m 

Surface minimale de plancher 65 m2 65 m2 36 m2 36 m2 

Rapport maximal plancher / terrain 10 % 10 % 10 % 10 % 

Marge de recul latérale intérieure minimale 6 m — 6 m — 

Marge de recul latérale minimale — 4,5 m — 4,5 m 

Marge de recul avant des îlots de pompes 6 m 6 m 6 m 6 m 

Marge de recul des bâtiments 12 m 12 m 12 m 12 m 

Marge de recul arrière minimale* 4,5 m 4,5 m 4,5 m 4,5 m 

* La marge de recul arrière peut être réduite à 3,0 m si le mur arrière du bâtiment projeté peut offrir une 
résistance au feu d'au moins 4 heures. 

8.3.5 Marquises au-dessus des pompes et des postes de distribution 

Marge de recul avant 

La marge de recul avant des marquises est fonction des marges latérales disponibles. Elle doit se 
calculer de la façon suivante : 

– si la marge latérale de chaque côté de la marquise est égale ou supérieure à 8,0 m, la marge de 
recul avant minimale est de 3,0 m; 

– si la marge latérale de chaque côté de la marquise est inférieure à 8,0 m, la marge de recul 
avant minimale est de 4,5 m. 
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Marge de recul latérale 

La marge latérale minimale de chaque côté des marquises est de 3,0 m. 

Dégagement sous la marquise 

Le dégagement minimum entre la marquise et la surface de roulement est de 4,5 m. 

Hauteur totale 

La hauteur totale de la marquise ne doit pas excéder 6,0 m. 

8.4 Dimensions maximales et minimales 

Dimensions maximales : 

– Bâtiment de 1 à 2 étages : 80 % de la surface bâtissable 

– Bâtiment de plus de 2 étages : 75 % de la surface bâtissable 

  CcM 
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A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8

X X

X X
X X

D

E

G
X

X

1 9 / - 9 / -
2 7,0 7,0
3 3,0 3,0
4 1,5 0,0
5 1,5 3,0
6 6,0 3,0

1 1
2 2

5,0 5,0
9,0 9,0
6,0 6,0
6,0 6,0

12 50,0 50,0
13
14

F X X

Transport, communication et services publics III

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

SERVICE RÉCRÉATIF

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Public et institutionnel II

Transport, communication et services publics I

Public et institutionnel III

Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

Commerce de vente et service III

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II

Groupe d'usage
Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)

Habitation VII (Unifamiliale, chalet)

Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)

Terrain 
d'angle

Identification des usages autorisés dans la zone

Commerce de vente et service V

Service récréatif I
Service récréatif II

Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)

Production et extraction IV

maximum  
minimum (m)
maximum (m)

Espaces libres

Nombre d'étages                            

Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Hauteur                                      

minimum

Largeur minimale                                      

Zones assujetties: Pa.1, Pa.2, Pa.3, Pa.4, Pa.5

Production et extraction I

9.1 Grille des spécifications des zones publiques et
      institutionnelles

Terrain 
intérieur Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

Marge latérale minimale: 1 marge (m)

Grille des spécifications n° 25

Marge de recul avant (m), minimum / maximum

Amendement : 

 OBJET DU RÈGLEMENT

STRUCTURE DU BÂTIMENT

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

INDUSTRIEL

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

Industriel I
Industriel II
Industriel III

Production et extraction II
Production et extraction III

Type de zone : Pa

Habitation V (Collective)

Commerce de vente et service IV

Transport, communication et services publics II

Service récréatif III

Public et institutionnel I

TYPE D'USAGE

HABITATION

minimum 

Nombre de logements             

Nombre de chambres                    

maximum  

maximum

minimum

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Bâtiment contigu

Tous les 
terrains Marge de recul arrière minimale (m)

Prescriptions du règlement
Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé

Sup. min./log. (m2)
Superficie minimale au sol (m2)

% de la superficie du terrain
Article 9.3.1

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7

8

9

10

11
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A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8

X X

X X
X X

X

D

E

G
X X

X

1 9 / - 9 / - 9 / -
2 7,0 7,0 7,0
3 3,0 3,0 3,0
4 1,5 0,0 0,0
5 1,5 3,0 3,0
6 6,0 3,0 3,0

1 1 1
2 2 2

5,0 5,0 5,0
9,0 9,0 9,0
6,0 6,0 6,0
6,0 6,0 6,0

12 50,0 50,0 50,0
13
14

F X X X

TYPE D'USAGE Groupe d'usage Identification des usages autorisés dans la zone

9.1 Grille des spécifications des zones publiques et
      institutionnelles

Grille des spécifications n° 26

Zones assujetties: Pa.6, Pa.7

Type de zone : Pa Amendement : 

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)
Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)
Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III
Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

SERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I
Service récréatif II
Service récréatif III

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II
Public et institutionnel III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I
Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

INDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II
Industriel III

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I
Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

Marina et usages complémentaires

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)
Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             minimum
maximum  

8 Nombre de chambres                    minimum 
maximum

9 Nombre d'étages                            minimum
maximum  

10 Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

11 Largeur minimale                                      Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Superficie minimale au sol (m2)
Espaces libres Sup. min./log. (m2)

% de la superficie du terrain

RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

Article 9.3.1
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A

B C
1 2 3 4 5 6 7 8

X

X

D

E

G
X

1 9 /-
2 7,0
3 9 / -
4 1,5
5 1,5
6 6,0

1
2

5,0
9,0
6,0
6,0

12 50,0
13
14

F X
RÉFÉRENCES AUX ARTICLES 
OU À D'AUTRES 
RÈGLEMENTS

Article 9.3.1

Superficie minimale au sol (m2)
Espaces libres Sup. min./log. (m2)

% de la superficie du terrain

11 Largeur minimale                                      Mur avant (m)
Plus petit côté (m)

Nombre d'étages                            minimum
maximum  

10 Hauteur                                      minimum (m)
maximum (m)

CARACTÉRISTIQUES  DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

7 Nombre de logements             minimum
maximum  

8 Nombre de chambres                    minimum 
maximum

9

IMPLANTATION DU 
BÂTIMENT PRINCIPAL

Tous les 
terrains

Marge de recul avant (m), minimum / maximum
Marge de recul arrière minimale (m)

Terrain 
d'angle

Marge latérale coté de la rue (m), minimum / maximum
Marge latérale autre coté (m)

Terrain 
intérieur

Marge latérale minimale: 1 marge (m)
Marges latérales minimales: Somme des marges (m)

 OBJET DU RÈGLEMENT Prescriptions du règlement

STRUCTURE DU BÂTIMENT

Bâtiment isolé
Bâtiment jumelé
Bâtiment contigu

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
EXCLUS

Éablissements risquant de poluer la nappe phréatique

USAGES SPÉCIFIQUEMENT 
AUTORISÉS

PRODUCTION ET 
EXTRACTION DE RICHESSES 
NATURELLES

Production et extraction I
Production et extraction II
Production et extraction III
Production et extraction IV

INDUSTRIEL

Industriel I
Industriel II
Industriel III

TRANSPORT,  
COMMUNICATION ET  
SERVICE PUBLIC

Transport, communication et services publics I
Transport, communication et services publics II
Transport, communication et services publics III

PUBLIC ET INSTITUTIONNEL

Public et institutionnel I
Public et institutionnel II
Public et institutionnel III

SERVICE RÉCRÉATIF

Service récréatif I
Service récréatif II
Service récréatif III

Habitation VII (Unifamiliale, chalet)
Habitation VIII (Maison mobile)
Habitation VIII (Unimodulaire simple largeur)

COMMERCE DE VENTE ET 
SERVICE

Commerce de vente et service I
Commerce de vente et service II
Commerce de vente et service III
Commerce de vente et service IV
Commerce de vente et service V

TYPE D'USAGE Groupe d'usage Identification des usages autorisés dans la zone

HABITATION

Habitation I (Unifamiliale)
Habitation II (Bifamiliale)
Habitation III (Trifamiliale)
Habitation IV (Multifamiliale)
Habitation V (Collective)
Habitation VI (Unifamiliale de villégiature)

Grille des spécifications n° 27

Zones assujetties: Pb.1, Pb.2, Pb.3, Pb.4, Pb.5

Type de zone : Pb Amendement : 

9.1 Grille des spécifications des zones publiques et
      institutionnelles
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9.2 Prescriptions se rapportant aux accessoires 

9.2.1 Nature 

Entrepôts – garages – remises – stationnements – constructions complémentaires nécessaires à 
l'opération de l'usage principal. 

9.2.2 Hauteur 

– La hauteur maximale des bâtiments secondaires ne doit pas dépasser 7,0 m. 

– La hauteur maximale des bâtiments secondaires ne doit pas dépasser 4,0 m. 

9.2.3 Dimensions 

Superficie maximale des bâtiments accessoires autorisés :  

– 40 % de la surface des cours arrière et latérales; 

9.2.4 Localisation 

Les entrepôts, garages et remises isolés doivent être localisés dans les cours latérales ou arrière à 
1,50 m minimum des lignes latérales et arrière du terrain et à 6,0 m minimum du bâtiment principal. Ils 
doivent respecter la marge de recul avant du bâtiment principal. 

Lorsque le ou les bâtiments accessoires sont annexés au bâtiment principal, ils doivent respecter les 
marges de recul avant, arrière et latérales du bâtiment principal. 

9.2.5 Entreposage extérieur 

Sauf les équipements nécessaires à l'opération de l'usage principal et l'entreposage requis pour fins 
d'aménagement, aucun entreposage extérieur n'est permis. 

9.2.6 Enseignes 

Les enseignes devront être conformes aux spécifications des section et sous-sections 3.4 à 3.4.13 du 
présent règlement. 

9.2.7 Stationnement 

Conformité à la section 3.5 et aux articles 3.5.1.1 à 3.5.2.4.7 du présent règlement. 

9.3 Conditions particulières à certaines constructions 

9.3.1 Superficie maximale du bâtiment principal 

Dans les zones référant à cette sous-section, la superficie maximale du bâtiment principal doit respecter 
les prescriptions suivantes : 

Bâtiment de 1 à 2 étages : 80 % de la superficie bâtissable 

Bâtiment de plus de 2 étages : 75 % de la superficie bâtissable 
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